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nécessaires. Mais cet amendement, tout Mourraient être 

raisonnable qu'il était, n a pas trouve laveur sur les bancs 

de l'Assemblée. Combattu, au nom de la Commission, 

par MM. Boudet et Senard, et vainement soutenu par M. 

SBIBKHH H a été repoussé à une grande majorité. 

L'Assemblée a fait meilleur accueil à un amendement 

présenté par M. Bazesur l'article 13. qui était ainsi con-

çu : « Les jugemens continueront à être rendus par trois 

juges au moins, tant en matière civile et commerciale 

qu'en matièro correctionnelle. » M. Raze demandait, par 

voie de disposition additionnelle que les jugemens sur 

appel en matière correctionnelle, fussent rendus par cinq 

juges au moins. La Commission a adhéré à cette propo-

sition, qui a été votée sans aucune difficulté. Mais il n'en 

a pas été de même d'un paragraphe additionnel de M. Du-

rand (de Romorantin), qui interdisait aux juges d'instruc-

lion de concourir an jugement des affaires qu'ils auraient 

instruites. MM. Rouher, Vésin et Senard ont fort bien 

démontré, autant du moins que nous avons pu entendre 

leurs paroles, les inconvénieus de cette innovation. Ecar-

ter légalement les juges d'instruction du jugement des af-

faires instruites par eux, c'eût été arrêter le cours de la 

justice dans 203 Tribunaux, à moins de faire siéger d'une 

manière permanente 203 juges-suppléans et de transfor-

mer ainsi l'exception en règle, au grave détriment des 

institutions judiciaires, ou bien de créer 203 nouveaux 

juges. Il y a eu cependant une première épreuve déclarée 

douteuse, et l'amendement de M. Durand (de Romoran-
tin) n'a succombé qu'à la seconde. 

Nous n'avons rien à dire des protestations parfois lé-

gitimes, mais toujours inécoutées, que nombre de re-

présentais ont laissé tomber du haut de la tribune contre 

les réductions proposées par la Commission sur le per-

sonnel des Tribunaux de "divers départemens. La Com-

mission a partout obtenu gain de cause; les articles 14, 

15, 16 et 17 ont été adoptés tels qu'elle les avait rédigés. 

Dans ce parti pris de suppressions et de mutilations, les 

Tribunaux de Rennes, d'Amiens, d'Angers, de Metz, de 

Nimes et de Nancy, actuellement composés d'un prési-

dent, d'un vice-président et de cinq juges, d'un procu-

reur de là République et de deux substituts, ont perdu un 

vici-président, un juge et un substitut ; .ils ne formeront 

plus désormais qu'une seule chambre. 

Ont été réduits de neuf juges à tept, y compris le pré-

vient et le vioe-président, les Tribunaux d'Epinal, de 

Uiurleville, de Draguignan, de Chartres, de Chaumont, 
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"lende, de Saint-Flour, de Châteauroux, de Périgueux, 

<« Blois, de Gap, d'Auxerre, d'Albi, de Vesoul, d'An-

de
 de Coutances

'
 de

 Lons-le-Saulnier, d'Evreux, 
on-siu'-Saône, de Beauvais, de Tarbes, de Privas, 

et 
m' 
* 
i 
i 
i 

y 

fi 

^ Mootbnson, de Bjurg, de Neverset de Tulle. Les Tri-

««MiK de Tours, de Versailles et de Rodez ont été ré-

ts de neuf juges à huit, y compris le président et le 

B

 e
;r'

r
eiident. H a été en outre décrété que les Tribu-

ux de Rayonne, Morlaix, Thionville, Douai, Béthune, 

W -n
UCk

'
 l!astla

'
 Sa

i"'-Malo, Saint-Jean-d'Angely et 

trojt"
 110 seraient

 P'us composés à l'avenir que de 
, J

u
gss au lieu de quatre, y compris le président. 

f commission, du reste, il convient de lui rendre cette 

bornait pas aujourd'hui à réclamer des 
s

, elle demandait aussi que le personnel d'un 

gS.* se 
su PPression 

hegnj"
 n

°mbre de Tribunaux fût augmenté, en raison des 

étéivu- ,
u

.Service e{ du mouvement des affaires. Tel a 

aet
Ue

i||
et arlicl

«
s
 18. 19 et 20. Le Tribunal de Lyon, 

dent
 (

i
em

,
unt c

°mposé de trois chambres, d'un prési-

un,,j, *
 Gux

 vice-présiJcns, dix juges, six suppléans, 

ÇagOé u
 6Uf de la Ré

P
UDli(

l
ue et

 quatre substituts, y a 
^vra f

 v
'
ce

"P
rés

ident, deux juges et un substitut; il 

ttf
tiC

L°™

ei
' quatre chambres. Quatre juges pourront 

•er»
nn
^ , *,

t;
 l'instruction des affaires criminelles, et il 

U 
•foi 

Les i' "i
0

"
 ux n

°uveaux commis greffiers. 
:-tî,', "

bui|
aux de Limoges, de Bourgoin et 

es LP coin
ptent actuellement un présider 

...retde St-Mar-
uo 'i ™'Plent

 actuellement un président, trois ju-
s
abstit

ut

S RU
P.P'^

an8
» un procureur de la République et un 

Sll
,
ml

;
<

0lllel
é'augn'.entésd'un vice-président, deux juges, 

commis-greffier ; ils devront former 

Le Tribunal de Limoges a été, en outre, 

4*v PPiéant et un 
au^;|;

a
!"bre

s
. 

'
J
'u°s an T„U

 un
. substitut. Il a été accordé deux juges de 

du i> , de Toulouso, un juge de plus aux Tribu 
To

«m
0n

 P « n
Valence

'
 do

 l'Argeuttore, de Roai 

h-^'du-Hâ
 lle,ranche

 (Rhône), de Saint-LÔ,ae ua-
u,I

iet
(

i n
Vr

* '
 do

 Siint-Gauden»', de Besançon, de 

r
563

 >eiQehi A
V
*^

i L
'
nrl
^ dispose que deux des ju-

,lst
''uctif,n

 U lr
'
bunal

 de Strasbourg seront chargés de ,, «Ci 1^ Maires criminèllég. 
1
 ' :iute

D
,,,u

 qu
'

1
.
1 n

'y
 a

 I
)as

 eu, des divers points de 

élémentaire, moins do demandes d'augmen-

tations qu'il n'y avait eu de réclamations contre les sup-

pressions proposées. Mais le plus modeste de tous les sol-

liciteurs a été sans contredit M. Brunei, président du Tri-

bunal de Brest, ce même M. Brunei dont on connaît le 

style original et le goût pour les anecdotes. M. Brunei 

demandait si peu, si peu, qu'on ne pouvait, comme il le 

disait lui-même, humainement le lui refuser; il ne voulait 

qu'un suppléant, un simple suppléant pour son Tribunal. 

Encore ne le demandait-il pas dans un intérêt électoral, 

car il est, selon son expression, frappé d'une incapacité 

absolue par la loi électorale à intervenir; il n'est plus un 

citoyen entier. Le mot a eu du succès; l'Assemblée s'est 

mise à rire, et elle aurait probablement accordé à M. 

Brunei ce simple suppléant qu'il réclamait avec tant 

d'instance, si la Commission n'eût pas exprimé le désir 
que l'amendement lui fût renvoyé. 

Le titre III épuisé, l'Assemblée a immédiatement adopté 

le titre IV, qui est relatif aux justices de paix et qui ne se 

compose que d'un seul article (art. 22), ainsi conçu: « Les 

just ees de paix, telles qu'elles sont instituées par les lois 

existantes, sont mainienues.ii Ce vote aterminé la séance. 

Lorsque la délibération sera repris e sur !e]projet deloi con-

cernant l'organiï-ation judiciaire, la discussion s'établira sur 

le titre V, qui se rapporte aux candidatures et aux avan-

cerons; mais préalablement, il faudra vider une question 

d'ajournement soulevée, à l'occasion de ce litre V, par 

M. Dérodé, qui a proposé un amendement dont voici les 

termes : « Une loi, qui devra être rendue dans le cours 

de la prochaine législature, déterminera les conditions de 

candidature et de capacité relatives à la nomination des 

magistrats des différens degrés. Usera procédé en même 

temps à la révision des lois concernant la discipline et la 

mise à la retraite des mêmes magistrats. La législation 

existante concernant les matières indiquées au présent ar-

ticle est provisoirement maintenue. » Cet amendement, 

s'il était admis par l'Assemblée, aurait pour effet de faire 

disparaître du projet de loi une trentaine d'articles; il ne 

resterait dès lors plus à voter que le titre des dispositions 

transitoires, qui ne contient que trois articles (50, 51 et 
52). 

Demain, à l'ouverture de la séance, discussion de la 

demande en autorisation de poursuites contre M. Prou-
dhon. 

Aussitôt après aura lieu la troisième délibération sur 

la proposition Rateau-Lanjuinais, relative à la dissolution 

de l'Assemblée. On a distribué aujourd'hui deux amen-

demens de M. Senard, sur lesquels paraît devoir s'établir 

le débat. Le premier concerne le vote du budget. Il a 

pour but de faire décréter que l'Assemblée votera, avant 

de se séparer, le budget des recettes et des dépenses de 

1849; que la Commission nommée pour l'examen du 

budget présentera à l'Assemblée des rapports partiels , 

toutes les fois que l'état de ses travaux le permettra ; 

que ces rapports seront distribués dans la forme ordi-

naire et soumis à la discussion, conformément au règle-

ment ; qu'il ne pouna être mis à l'ordre du jour aucune 

délibération autre que celle du budget et de la loi sur les 

élections, si ce n'est dans les intervalles que les discus-

sions de ces deux lois laisseront libres, et sans que ja-

mais le vote définitif puisse en être relardé (art. 2). 

L'art. 3 dispose que les élections pour la législative auront 

lieu le quatrième dimanche qui suivra le vote définitif du 

budget. Le décret de convocation sera rendu d'urgence; 

il indiquera, s'il y a lieu, celles des dispositions de la loi 

électorale qui devront être suivies dans les élections. 

Le second amendement n'est proposé par M. Senard 

que pour le cas où l'Assemblée refuserait, selon l'expres-

sion de l'auteur, l'organisation du vote du budget, et il 

forme en quelque sorie la coutre-panie du premier, car 

il tend à abréger même les délais indiqués dans la 

proposition-Lanjuinais. Cet amendement porte que les é-

lections à l'Assemblée législative seront faites sur les lis-

les qui ont servi à l'élection du président de la Républi-

que ; qu'une disposition transitoire insérée dans la loi é-

lectorale indiquera celles des dispositions de cette loi qui 

devront être appliquées aux élections de la législative ; 

que les collèges électoraux seront convoqués pour le qua-

trième dimanche qui suivra le vote définitif de la loi sur 

les élections ; enfin, que l'Assemblée nouvelle se réunira 
quinze jours après. 

REORGANISATION DE IA GARDE REPUBLI-
CAINE. 

Le président de la République, 
Vu le décret du 28 mars 1848 et l'arrêté du 9 juin sui-

vant : 

Considérant qu'il y a lieu d'apporter dans l'organisation 
actuelle de la garde républicaine tes modifications qu'exigent 
les divers services auxquels elle esi affectée, et de détermi-
ner d'une manière spéeialo la nature de ces services; 

Sur la proposition des ministres de l'intérieur et de la 
guerre, 

Arrête : 

Art. 1" La garde républicaine fait partie intégrante de la 
gendarmerie. Les prescriptions de l'ordonnance du 29 octo-
bre 1820 lui sont tnlièremenl applicables. 

Art. 2. Ce corps est placé dans les attributions du ministre 
de la guerre p ur tout ce qui concerne l'a jminislration, la 
police intérieure, la discipline et l'avancement. 

Art. 3. La garde républicaine est spécialement affectée au 
service de la vil'e de Paris. Ce seivice s'exécute sous la di-
rection et d'après les ordres du préfet de police, et sous l'au 
torité du ministre de l'intérieur. 

Art. 4. La garde républicaine roule, pour l'avancement, 
avec toute la gendarmerie. 

A cet effet, le tableau d'avancement des officiers de l'arme, 
arrête par Ic8 inspecteurs généraux, est communiqué au mi-
nistre de l'intérieur. Le préfet de police indique, d'après ce 
tableau, au ministre de l'intérieur, qui les préseule au mi-
nistre de la guerre, au fur et à mesure des vacances qui sur-
viennent dans la garde républicaine, les candidats qui lui 
paraissent réunir plus particulièrement les conditions d'ap-
titude nécessaires pour le service spécial de la ville de Paris. 

Les nominations ont lieu sur la proposition du ministre de 
la guerre. 

Art. 5. La garde républicaine comporte un effectif de 
2,400 hommes. Toutefois cet effectif reste provisoirement liié 
u 1,819 boinmes d'infanterie et 'Jll hommes de cavalerie. 

Art. 6. Le dépareillent de la guerre pourvoit aux dépenses 
de lu garde républicaine. Ii est subventionné pour moitié do 
ces dépenses pur la ville de l 'ans, qui fournit, eu outre, les 
bàlimens nécessaires au casernement. Les finis d'entretien 
de ces baiiuiens sont également supportés moitié par la ville 

de Paris, moitié par le déparlement de la guerre. 
Art. 7. L'exécution des dispositions qui font l'objet du pré-

cédent article et l'établissement des comptes qui en seront la 
conséquence remonteront à l'époque du 1" janvier 1849. 

Art. 8. La solde, les indemnités et allocations seront fixées 
par un règlement, d'administration, qui déterminera en même 
temps tout ce qui a rapporta l'habillement, à l'équipement, 
à l'armement et aux remontes. 

Les ministres de la guerre et de l'intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Péris, le 1" février 1849. 

L.-N. BONAPARTE. 

Le ministre de la guerre, 
RULLIÈRE. 

DESTITUTION D'UN PRÉFET ABSENT SANS CONGÉ. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Paris, le 12 février 1849. 
Monsieur le président, 

Par une circulaire, en date du 25 janvier, j'ai cru devoir 
avertir MM. les préfets et les sous sous -préfets que tout fonc-
tionnaire de cet ordre qui s'absenterait de son poste, sans 
mon autorisation, pour venir à Paris, serait considéré comme 
démissionnaire. Le relâchement qui s'était introduit dans les 
liens de la hiérarchie administrative me commandait celte 
mesure, et les circonstances faisaient aux agens supérieurs de 
l'administration un devoir étroit d'obéir. Cependant le pré-
fet des Ardennes, M. Mathey, a quitté Mézières, le 27 jan-
vier ; il a passé dans la capitale les journées du 28 et du 29 
janvier, sans juger à propos de me faire connaître sa présen-
ce à Paris, ni les motifs qui l'avaient déterminée. Cette in-
fraction aux règles prescrites par le ministre prendra plus 
de gravité à vos yeux, Monsieur le président, ' si vous voulez 
bien vous rappeler qui M. Mathey a chosi, pour laisser sans 
direction le département qui lui était confié, le moment où le 
complot qui a été déjoué dans la journée du 29 janvier pou-
vait devenir le signal d'une commotion plus générale. La con-
duite de M. le préfet des Ardennes, si le Gouvernement la to-
lérait, serait d'un mauvais exemple. J'ai l'honneur, Monsieur 
le président, de vous proposer sa révocation. 

Veuillez agréer l'hommage do mon profond respect. 
Le ministre de l'intérieur, « 

LÉON FAUCHER. 

A la suite de ce rapport est un arrêté du président de 

la République, en date du 12 février, qui révoque de 

ses fonctious M. Mathey, préfet du département des Ar-
dennes. 

Par un autre arrêté, en date du même jour, M. T. Foy, 

ancien préfet, est nommé préfet des Ardennes. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 5 février. 

DEMANDE EN SÉPARATION 

ET D'INJURES GRAVES. 

AVANT ET DEPUIS SON 

DE CORPS POUR CAUSE D ADULTÈRE 

— CORRESPONDANCE DE LA FEMME 

MARIAGE. 

M' Marie, avocat de M. Damiron, appelant d'un juge-

ment qui rejette sa demande en séparation de corps et 

admet celle formée par sa femme, prend la parole en ces 
termes : 

M. Damiron, négociant honorable de Lyon, retiré nés 

affaires avec une belle fortune, a été dans la nécessité de 

former contre sa femme une demande en séparation, mo-

tivée sur les vio'encesct sur l'inconduite de cette derniè-

re. M
rae

 Damiron, qui jusqu'alors n'avait fait entendre au-

cune plainte, a cru devoir répondre par une demande re-

conventionnelle fondée sur de prétendues violences de 

caractère de la part de son mari, et sur les négligences 

de celui-ci à son égard. En fait, le but principal de M"" 

Damiron était de combattre la demande de son mari. 

Le Tribunal de 1" instance n'a pas pensé que les griefs 

de M. Damiron, particulièrement quant à l'inconduite 

qu'il articulait, fussent suffisamment justifiés, et induisant 

de cette dernière accusation une injure g>ave pour la 

femme, il a accueilli la demande de M
ma

 Damiron, sans 

appuyer aucunement cette décision sur les griefs par elle 
présentés. 

M. Damiron a interjeté appel ; je viens en son nom, 

rétablissant le procès sur ses bases primitives, prouver 

que c'est sa demande seule qui devrait êlre admise. J'en-

tre immédiatement dans l'exposé des faits. 

Le 4 juillet 1842, M. Damiron a épousé M"* Céline 

Tixier, qui appartenait à une famille considérée de l'ar-

rondissement de Montbrison ; elle avait dix-neuf ans; lui-

môme était âgé de trente- six ans ; il y a là sans doute une 

certaine disproportion, mais elle n'est pas telle qu'on fût 

autorisé à dire, comme cela est arrivé souvent, que M
lle 

Céline avait épousé un vieux garçon. 

Quant à la fortune, M. Damiron ne faisait pas par ce 

mariage une spécu'afion. M
11
' Tixier avait une dot de 

100,000 francs; M. Damiron, outre des immeubles im-

portaus, possédait 283,000 francs de valeurs et créances 

mobilières. La même différence ou plutôt la môme gé-

nérosité se faisait remarquer dans les stipulations du 

contrat de mariage : M. Damiron, sans stipuler aucun 

avantage pour lui, donnait à sa femme un douaire de 
6,000 francs. 

Un mot maintenant du caractère des époux. 

M. Damiron n'était pas un homme élégant, un homme 

du monde, mais un homme de travail, doué d'une édu-

cation solide: à l'âge de quinze ans, il avait été placé en 

apprentissage dans une maison de commerce de soieries; 

à dix-huit ans il entrait dans une étude de notaire ; mais 

on s'apperçut que cette voie ne lui convenait pas, il ren-

tra dans l'industrie, et c'est là qu'il a acquis honorable-

ment une ibrlur.e considérable. 

J'attache quelque importance à ces premiers traits de 

caractère. On a compris qu'il fallait tenter c ontre M. Da-

miron un système de calomnies; on est allé jusqu'à con-

tester sa bonne conduite, son économie, son amour du 

travail ; on a calomnié sa fortune ; un témoin a déclaré 

qu'il avait ouï-dire qu'on croyait cette fortune mal ac-

quise; le beau-frère de M. Damiron, le sieur Claude Motte, 

ancien boucher, s'est rendu l'organe de quelques-unes de 

ces calomnie» : vous savez que l'hostilité n'est jamais 

plus vive que lorsqu'elle se manifeste entre parens. Je ne 

puis mieux faire que de donner lecture de la déposition 

de ce M. Motte ; en voici la teneur : 

Claude Motte, âgé de cinquante-six ans, propriétaire, 

demeurant à Denicé, a déclaré être beau-frère de M . Da-
miron, et a déposé : 

Je ne sais personnellement rien des faits articulés par M. 
Damiron, dans le jugement dont copie m'a été signifiée avec 
l'assignation. Seulement j'en ai ouï parler comme de faits 
qui étaient colportés dans la commune de Dénicé, non point 
par des étrangers, mais par des membres même de la famille 
de ma femme, sœur de M. Damiron, 

Avant le mariagede mon bean-frère avec Mlle Tixier, lors-
que M. Girin, avoué à la Cour d'appel à Lyon, m'en parla 
comme d'une chose arrêtée en m'annonçant que les fiançailles 
avaient eu lieu, et en ajoutant que c'était un bon mariage 
pour cette demoiselle, puisque mon beau-frère avait 1 ,500,000 
francs, je lui répondis: «M. Damiron aurait encore le double 
de fortune, cela n'empêchera pas que votre cousine, Mlle 
Tixier, ne soit une fille sacrifiée.» Etcette opinion de ma part 
fut motivée sur ce que je savais, et avais la pensée que M. 
Damiron était un mauvais sujet et un homme de mauvaise 
foi. Ce qui m'adonné la certitude de ce que j'avance ainsi 
sur son compte, c'est sa conduite vis-à-vis de son pè e, pour 
le contraindre à faire une cession, lorsqu'il s'agit, en 1841, 
de relever son frère des mauvaises affaires qu'il avait fuites, 
et éviter ainsi qu'il ne tombât en faillite. En outre, vis-à-vis 
de moi-même j'ai à lui reprocher de m'avoir dévalisé en fai-
sant enlever de ma propriété, à Dénicé, et ce qui lui apparte-
nait et ce qui ne lui appartenait pas, notamment un portait 
et une infinité d'objets appropriés au soutirage des vins. 

A la réquisition de M' Greppo. 

D. M. Damiron est-il un homme d'un caractère difficile, 
emporté, et ne vous aurait-il pas, dans quelques circonstan-
ces, insulté? — R. Damiron est un homme ambitieux, d'un 
caractère inabordable. Dans une circonstance, en présence de 
ses deux frères, et chez lui, à Lyon, il me défendit de le tu-
toyer, me disant maintenant que sa position était changée. 
Depuis cette époque je ne l'ai plus revu, et ne lui ai plus re-
parlé. 

A la même réquisition. 

D. N'est-il pas à votre connaissance que cela ail été une tac-
tique de la famille Damiron d'animer M. Damiron contre sa 
femme? — R. Je le suppose : pour vous faire comprendre ce 
que c'est que cette famille, je vous dirai qu'une de ses sœurs, 
MmeAunier, m'a emprunté 200 francs, et je crois que c'esï 
par son instigation qu'el e ne me les a pas rendus. 

Ainsi, reprend l'avocat, Mlle Tixier était sacrifiée, et 

M. Damiron était un homme de mauvaise foi, et de mau-
vaise conduite. 

Nous avons voulu avoir raison de ces calomnies; et, 
par une déclaration de la famille de M. Damiron, recueil-

lie par un notaire, déclaration que je ne lis pas pour 

épargner vos momens, il est établi que M. Damiron a 

toujours été excellent pour sa famille et pour le sieur 

Motte en particulier, auquel il a rendu à diverses repri-

ses des services pécuniaires, et que, outre que les im-

putations de ce dernier sont calomnieuses, diffamatoires 

et sans fondement, elles sont aussi le résultat d'une ini-

mitié aveugle et irréfléchie. Il résulte du même acte que 

M. Damiron n'a point contraint son frère à une cession 

de biens et qu'il l'a au contraire aidé dans ses affaires. 

On avait dit encore que M. Damiron était dur pour ses 

ouvriers; il est constant, au contraire, qu'il conservait 

toujours les mêmes chefs d'atelier, et que, l'un de ces 

chefs étant décédé, M. Damiron a accepté la subrogée-

tutelle des enfans de cet homme dont la veuve, grâce à 

la protection de M. Damiron, possède aujourd'hui une 
fortune de 150,000 francs. 

^ Quant à Mlle Céline Tixier, elle avait eu le bonheur 

d'être élevée au foyer de la famille : elle n'avait pu pui-

ser près de sa mère, femme respectable, que d'excellens 

principes; c'était une garantie pour l'avenir, un gage de 

bonheur pour le mari. Cependant, ces exemples, ces pré-

ceptes ne paraissent pasavoir heureusement été sanctifiés, 

Malheureusement, Mme Tixier n'avait pas eu peur sa fille 

toute la surveillance nécessaire; elle avait été trop tolé-

rante pour des écarts de conduite et de caractère qui pou-

vaient exercer sur l'avenir une fâcheuse influence. D'un 

autre côté, Mlle Tixier avait une imagination ardente, un 

esprit entier et dominateur, et, peut-être aussi une de ces 

organisations maladives qtii expliquent bien des fautes, si 
elle ne s'excusent jamais. 

Qnoi qu'il en soit, les rapports d'éducation, de fortune, 

les convenances de toute espèce semblaient devoir être 

les élémens d'un bonheur certain. Il n'en fut rien. Dès les 

premiers temps, le caractère bizarre, fantasque, emporté 

de Mme Damiron se manifesta sans contrainte; elle avait, 

à chaque instant, des crises nerveuses qui la précipitaient 

par lerre, des irrilations sans cause, des violences inex-

plicables. Après quelques mois, M. Damiron se demanda 

s'il pouvait espérer le bonheur intime qu'il s'était promis. 

Il pensa qu'un voyage pourrait apporter quelque adou-

cissement à ces vices de caractère; les époux partirent 

pour les bords du Rhin; puis vint la saison des vendan-

ges; on se rendit à Pouiily-les-Eeurs, chez M. Tixier, à 

Dénicé, chez un oncle : distractions inutiles ! Les mêmes 

scènes, les mêmes violences inexplicables se renouvelè-

rent dans le sein de la famille. Ces scènes n'étaient pas 

accidentelles, elles se renouvelaient incessamment, les 

enquêtes l'ont prouvé; c'était un désordre moral, dont il 

fallait vérifier la cause. Eiait-ce une maladie ou un vice 

du cœur ? C'est alors que quelques faits oubliés et en ap-

parence indifférons prirent de la consistance dans l'esprit 
de M. Damiron. 

L'avant-veille de la célébration du mariage, M" Tixier 

lui avait fait confidence de cerlaî es relations qu'elle avait 

eues, pendant un séjour à Noirétable, chez sa tante, avec 

deux jeunes gens ; mais ceci avait été l'ait avec une telle 

ingénuité, la rivalité des jeunes gens avait si peu excité 
sa coquetterie de jeune fille, qu'il était impossible d'atta-

cher à cela aucune importance; ou ne pouvait pas blâ-

mer des gens qui avaient trouvé que M"' Céline Tixier 
était jolie ; elle n'avait pas pu l'empêcher. 

Mais ce qui n'avait point ému le futur inquiéta le mari -

n'y avait-il pas dans ces scènes, clans ce caractère intrai-

table, quelques regrets, quelques anciens souvenirs? U 

n'y avait encore là qu'un simple soupçon. .M. Damiron 
s'en ouvrit franchement à sou beau-père. 

h i j'appelle l'attention sur un point qui n une extrême 

importance, encore que les premiers juges n'aient pas 
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cru devoir s'y arrêter ; il s'agit d'une étrange comédie 

qu'il faut suivre dans son développement, pour y Irouver 

des documeus fort utiles sar la véracité de M"" Da-

miron. 

M. Tixier, sur la communication de son gendre, se bor-

na d'abord à protester de l'invraisemblance des soup-

çons de ce dernier ; puis, M. Damiron parti, M. Tixier in-

terrogea sa fille, qui nia tout, et affirma que jamais il ne 

fut question avant son mariage d'amour ou de relations 

coupables, mais simplement de jeux fort innocens. Tout 

aussitôt M. Tixier écrit à M. Damiron la lettre sui-

vante : 
Pouilly-les-Fturs, 17 juillet 1813. 

Monsieur, 
J'ai hésité à vous écrire; mon àme, encore sous l'influence 

delà maladie, semblait reculer devant l'idée seule d'une jus-
tification qui jamais n'aurait dû être provoquée par vous ; car 
vraiment c'est le cas de le dire : J'ai trop vécu pour tant d'in-

famie. 
En nous adressant à mon épouse et à moi vos tristes adieux, 

vous avez porté une accusai iou trop grave pour qu'elle ne fût 
pas convenablement relevée. Aussitôt que notre bien malheu-
reuse fille a été capable de la supporter, nous avons exigé 
d'elle une explication sérieuse, surtout bien franche, sur ce 
que vous nous aviez si nettement communiqué. Quoique nous 
soyons sous la funeste impression que vos injustes soupçons 
nous ont laissés, j'ai aujourd'hui le front couvert de rougeur 
de ne pas les avoir repoussés avec toute l'indignation qu'ils 

méritaient. 
Ah! Monsieur, si vous aviez des entrailles humaines, si vo-

tre cœur respire encore avec une certaine sensibilité, vous 
auri z tremblé en voya it la suprise de notre pauvre enfant 
et en entendant ses gémissemens.Non, elle n'a jamais eu le dé-
faut de mentir, et dans toutes ses paroles on voyait percer la 
vérité dans tout ton éclat. Jamais les relations que vous avez 
si légèrement supp sées n'ont existé; jamais son cœur quoi-
que aujourd hui si fortement remué n'a été corrompu. Je le 
jure d'ailleurs sur mon âme et ma conscience, ces relations 

eussent été impossibles. 
Il est vrai qu'elle est restée pendant un mois et demi, con-

tre mon gré, chez sa tante; mais quelle est la demoiselle qui 
n'a pas visité sa famille ? Elle était confiée à nia sœur, fem-
me très vertueuse, elle n'a jamais un instant quitté sa cou-
sine qui, certes n'a pas de mœurs suspectées par qui que ce ! 
soit; elles avaient la même chambre; jamais ma sœur ne les 
a perdues de vue. La personne dont vous nous avez entretenus 
allait dans la maison avant la venue de ma fille, elle a pu y 
retourner comme les autres voisins, mais jamais elle n'eût 
été dans le cas de se permettre un mot déplacé auprès d'une 
demoiselle, et même, malgré tout Eennui qu'elle nous pro-
cure, assurément contre son intention, je suis encore assez 
juste pour que, l'ayant connue, je la croie très incapable d'a-
voir songé à une mauvaise action... 

 11 est faux que jamais personne m'ait parlé de cette 
liaison naissante. U est encore faux qu'il y ait eu promenade 
particulière. Le soir, après sou er, on alla se coucher; Céline 
était dans la même chambre s articulière que MIlc Désirée. 
Nous avons passé seulement cinq jours à Villechaise, où, le 
jour du baptême, il y eut au moins trente personnes. Ce jeune 
homme invité vint te jour-là seulement, nous n'avons pas été 
assez têtes que de le laisser seul avec Céline, qui n'a pas 
abandonné un seul instant la campagne. 

Désirée me dit que ce monsieur avait paru distinguer sa 
cousine, mais qu'elle s'en était aperçue, et ne l'avait jamais 
laissée seule avec lui. Cette bonne personne me dit, sur un ser-
ment que je respecte, que je pouvais être parfaitement tran-
quille sous tous les rapports. Mes craintes sur la confiance 
qu'elle m'inspire furent provisoirement anéanties. Je sentis 
pendant la nuit une vague inquiétude que je communiquai le 
lendemain à ma mèro, qui me dit que j'étais trop rigoureux, 
que dans son jeune âge les messieurs causaient bien avec les 
demoiselles, sans qu'il y eût ni désordre ni mauvaise langue. 
Dans ma préoccupation j'eus avec ma sœur une explication 
particulière, dans laquelle je fus pour elle d'une sévérité qui 
vous prouvera ma véritable moralité. Je lui adressai mes re-
proches très durs d'avoir ainsi reçu un jeune homme, ayant 
des demoiselles dans sa maison. Elle me prouva que rien de 
mauvais n'avait pu avoir lieu, et je fus convaincu que Céline 
n'avait pas été un moment seule avec lui. 

Céline nous raconta tout avec ingénuité et de la même ma-
nière qu'elle vous l'aura répété, avec cette seule différence 
que je pense qu'elle aura, avec sa tête aujourd'hui exaltée, 
augmenté la narration, pour vous inspirer quelque jalousie, 
pour savoir, dit-elle, si vous lui êtes bien attaché. Je dois 
vous dire que, pressée par mes questions, pour savoir s'il y 
avait eu correspondance, elle me dit, ce qui prouve sa sincé-
rité, qu'il n'y avait eu de sa part qu'un chiffon de bille*, et 
voici dans quelle circonstance : Dans le salon de Noirétable, 
les jeunes gens faisaient ce qu'on appelle des jeux innocens, 
et ne sachaut plus à quel exercice se livrer, on proposa que 
chaque jeune homme adresserait un bdlet à une demoiselle 
qui mettrait ensuite sa réponse au bas. Cet individu, à son 
tour, a adressé son billet d'abord à Désirée, qui mit au bas : 
« Je vous trouve charmant, je vous aime beaucoup, et je vous 
adore. » Avec son air railleur et son caractère, tout cela 
égaya et pas davantage Quand le tour de Céline arriva, avec 
son imagka si vive, elle voulut surenchérir sur les autres, 
et fut copier quatre lignes qu'elle avait lues sur un journal. 
Ce billet fut lu comme les autres, et l'assemblée ne parut pas 
y ajouter plus de coihéquence ; d'ailleurs on l'avait vu écrire 
et copier. Ce billet est regardé comme en enfantillage, une 
farce jouée publiquement... 

Vous nous avez demandé compte de certaines lettres ofi l'on 
se tutoie (ce qui prouve les relations) ; mais notre fille sou-
tient, sous les sermens les plus positifs, que jamais elle n'a 
écrit que ce misérable billet qui est en mon pouvoir, et que 
je suis prêta vous remettre, parce qu'il ne signifie absolument 
rien; il n'est même pas question d'amour; c'est une pensée 
romanesque de journaliste enfin, et voilà tout. 

* M. Tixier termine sa lettre en rapportant une démar-

che qu'il a cru devoir faire auprès de M. le curé de Pouil-

ly, dans lebut de dissiper jusqu'à l'ombre du doute sur 

la conduite de sa fille. 

Ce vénérable ecclésiastique, écrit M. Tixier, me dit en pleu-
rant lorsque je lus connaître la vérité : « Votre enfant a été 
sans malice dans tout cela ; elle m'a répondu avec l'ingénuité 
d'une bonne chrétienne ; la pureté de son cœur n'a pas été 
même atteinte un seul instant. Point de relations criminelles, 
point de souvenir fâcheux : c'est toujours un ange comme 

avant son départ de Pouilly.» 

Ainsi, reprend M e Marie, M. Damiron devait être bien 

rassuré. Mais M1Ie Damiron vit bien qu'elle ne pourrait 

longtemps jouer ce rôle ; elle fut entraînée à un aveu for-

mel, qui démentait hautement la lettre de son père. Voici 

celte pièce, précieuse à plus d'un titre : 

AVEU ET REPENTIR. 

Voici la vérité tout entière. J'ai reçu de B... deux billets 
dans le mois de janvier de l'année 1841. Etant à Noirétable, 
je répondis au second un billet de six lignes à peu près. A 
quelques jours de là, j'acceptai de lui une bague, lui pro-
mettant aussi un souvenir. Les jours suivans j'eus moi-même 
la faiblesse de couper une petite mèche de mes cheveux, que 
j'entourai d'une petite banderolle de papier sur laquelle j'a-
vais tracé deux mots de mon propre sang!... Oh! c'est af-
freux à révéler, n'est-ce pas? Elfe me coûte un effort bien pé-
nible, cette révélation, que par honte et par remords je vou-
lais faire mourir quand moi ; enfin, vois tu, jrs dis tout. Eh 
bien ! si jamais tu apprends autre chose, ce sera une calom-
nie atroce. J'ai reçu un troisième billet, le dernier, dans le 
courant de février, et je n'ai jamais répondu ni point reçu 
d'autre. Tu m'as tout pardonné hier, 2il juillet. Jamais je 
n'oublierai ta bonté, ta générosité à mon égard; tu m'assou-
hi"éo d'un "rand poids. Ma reconnaissance durera toujours, 
autant que mon empressement à le plaire, toute ma vie. Mon 
ami si je te (rompe sur un seul point, que je te cache la vé-
rité, que tu l'apprennes jamais, ou que ma conduite présente 
ou à venir ne réponde pas à celle d'une honnête femme, eh 
bien ! je consens à ê.re traitéo par toi avec toute 1 ignominie 
et la vengeance possible. C'est moi, Céline Damiron, la fem-

l'écris le 30 juillet,, anniversaire de mes vingt 

Si M. Damiron fût resté sous l'impression de la lettre 

de M. Tixier, il ne devait plus garder aucun sou; çon ; 

mais, après cet aveu précis, il pouvait craindre que M11' 

Damiron n'eût pas dit toute la vérité. En elfet, ses aveux 

à son père avaient été moins réservés. Nous en trouvons 

la preuve dans une lettre adressée par M. Tixier à sa fille, 

à la date du 3 mars 1844, et à laquelle nous empruntons 

les passages suivans : 

Pouilly-les-Feurs. 3 mars 1844. 
La lettre que tu m'écrivis dans le mois d'août dernier côn 

tenait une si Iriste révélation pour moi, qu'elle me plongea 
dans la plus vive douleur. Quand j'appris que par ta faute 
déjà cette nouvelle, ignorée de tes père et mère seuls, était 
répandue dans tout le Beaujolais, je pris la ferme résolution 
de tout abandonner à la volonté de la Providence et de ne ja-
mais m'occuper de son contenu, puisque les assertions les 
plus hideuses accompagnaient la divulgation de ce misérable 
secret, que tu aurais dû renfermer dans toi-même, si tu avsis 
eu quelque jugement... 

 En novembre, je fis une réflexion différente, qu'en ma 
qualité de père je devais avoir une connaissance exacte de ce 
qui s'était passé dans ce malheureux voyage de Villechaise, 
entrepris bien contre ma volonté, et enfin savoir toute la vé-
rité, car on ne conse.it point dans une honnête famille à se 
laisser ainsi avilir sans une culpabifilé réelle... 

M. Tixier explique alors qu'il a dû faire une démarche 

auprès du sieur Arthur B.... et il en rapporte ainsi le ré-

sultat : 

 Il t'a écrit deux lettres après les déclarations verba-
les et les deux billets que tu connais; mais, il le dit bien, tu 
n'as pas répondu. Il jure sur son âme et sa conscience (ce qui 
est le principal) que jamais aucune relation contraire à la 
plus pure chasteté n'a eu lieu entre vous 

S'occupant ensuite de la restitution des gages d'amour 

échangés, M. Tixier continue ainsi : 

 Pour te prouver bien la vérité, voici en quoi ils con-
sistent :1° une mèche de cheveux tressée, entourée au milieu 
d'un petit chapelet en perles bleues, séparé au m. lieu; 2° un 
autre petilf billet de deux pouees environ carré, et contenant 
ce que tu m'as dit avoir copié sur un journal ; 3° la prière 
du Memorare écrite en français, au bas Céline Tixier et der-
rière : On vous recommande de réciter cette prière Uus les 
jours; le tout est enveloppé ensemble et lié par un petit cor-
don bleu. Tous ces objets, excepté le Memorare et le chape-
let, ont é é immédia.ennut jetés au feu, et j'aurais bien voulu 
voir consumer avec eux tous les ennuis et les chagrins qu'ils 
ont produits. 

Cette lettre se termine par des exhortations et des con-

seils. Nous y remarquons les lignes suivantes : 

A MA CÉLINE, 1841, 10 JANVIER. 

Laisse- toi donc aimer ! Oh! l'amour, c'est la vie, 
C'est tout ce qu'on regrette, et tout ce qu'on envie 
Quand on voit sa jeunesse au couchant décliner. 
Sans lui rien n'est complet, sans lui rien ne rayonne. 
La beauté c'est le front, l'amour c'est la couronne ; 

Laisse-toi couronner ! • 

Puis M. Arthur continue, livré à ses seules inspira-

tions : 

Céline, amante fortunée, 
Viens à jamais dans mes bras enchaînée; 

Donne tout, ne refuse rien. 
Céline, amour est mon complice; 

Mon cœur tressaille en s'approchant du tien ; 
Encor je sens avec délice 

Mon cœur brûlant palpiter sous le tien, 
Dans mes transports avides, 

Boire l'amour sur tes lèvres humides. 
Oui ! ton haleine a coulé dans mon cœur ; 
Des voluptés elle y porte la flamme : 
Aimable objet da ma tendre fureur, 
Dans un baiser reçois toute mon àme. 

Que ne puis-je te dire, ô ma bien-aimée, mon cœur sur ton 
cœur, ma bouche sur ta bouche, et mes yeux dans tes yeux : 

Ton amant qui t'aime, 
ARTHUR. 

Je dirai maintenant aux rapides années : 
Coulez, coulez, je n'ai plus à veillir. 

M. Damiron prit copie des billets, et laissa les originaux. 

A son retour, informé de ce qui s'était passé, et la cause 

n'est pas surprenante, car le mari ne s'était pas caché, 

Mme Damiron court à son secrétaire, et brûle les origi-

naux. Les adversaires en triomphent, mais leur triomphe 

sera de courte durée ; les copies ont été déposées chez 

notaire, et le doute n'est plus permis, Il y a quelque 

chose de mieux. Eu 1845, Mme Damiron écrivait à M. Ar-

thur la lettre suivante, dont le brouillon fut aussi trouvé, 

à côté des autres lettres, le 20 juillet 1845. Voici cette 

nouvelle épître : 
Saint-Etienne, 13 juillet. 

Arthur de mon cœur, 
Je t'aimais trop dans mes jeunes années, mais las ! l'inté-

rêt de l'argent, l'amour de cet or qui cause la séparation de 
nos deux cœurs, a causé tous nos maux ! Quand je vois les 
malheurs et les chagrins qui accompagnent ce bien-être qu'un 
autre me pn digue/ah ! je regrette bien souvent d'être née 
dans la richesse, différence qui ne peut remplir mon âme et 
qui ne me permet plus de trouver de quoi combler mon 
cœur... 

la requête ajoute qu'une nuit elle tenta d'étr» , 

mari; elle ajoute encore que la continuation defl
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et des rendez-vous; qu elle se montrait souvent 4 ^t* 

tre, dans une toilette incomplète, aux regards A J*K 
nier, qui lui-même n avait pas toujours une tenu Ce ̂  

par la décence; qu'enfin les choses étaient !>!S A.V% 
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elle avait eu Hé. 

 Il ne faut pas non plus croire que tout soit perdu. Tu 
as été légère, imprudente, la flatterie et le mensonge t'ont é-
garée un instant, mais tu n'est point, comme on l'a dit à Dé-
nicé et ailleurs, déshonorée. Offre au Seigneur ces mortifica-
tions, mais point d'humiliations pour ce qui n'est point, je te 
le souffrirai jamais. Reprends le rang que ma position sociale 
a marqué pour toi. Plus de ces crises qui seules liraient 
croire à nos adversaires que tu conserves le plus léger souve-
nir de cet homme qui pour toi est si méprisable. 

Quelle était donc, dit l'avocat, la nature des révéla-

tions faites à M. Tixier, de ces assertions qu'il qualifiait 

de hideuses, de ce secret qu'il appelait misérable? 11 y 

avait loin de là à la lettre de M. Tixier à son gendre. 

M. Damiron n'eut plus de doutes ; on avait voulu lui 

donner le change par une ingénuité de comédie, et, pour 

lui ôter toute inquiétude, le père, lui aussi, jouait l'indi-

gnation. M 1 '" Tixier, au reste, blasée sur tous les faits, 

paraissait se préoccuper médiocrement des reproches de 

son père. C'est ce qu'on peut induire de la lettre sui-

vante que Mme Tixier adressait, à cet égard, à sa fille le 

23 mars : 

Pouilly, le 23 mars 1844. 

.t.,. Je ne sais pas si tu es devenue insensible, je trouve que 
la réponse que tu as faite à ton père n'est guère en rapport 
avec la lettre qu'il t'avait écrite. Si tu l'avais bien sentie, tu 
lui aurais demandé le pardon que tu devais demander à un 
père qua tu as tant offensé, tu lui aurais témoigné avec humi-
lité ta reconnaissance.... 

 Tu ne lis peut-être pas mes lettres ; c'est étonnant 
comme Paris change ton caractère. Quand tu auras 25 ans, et 
que tu jetteras un regard sur tes années de folies, que pen-
seras-tu de loi ? Je t'engage, ma chère amie, à bien réfléchir 
avant d'agir, avant de parler. Sois prudente, chaste et pure 
dans toutes tes actions. Que la pudeur et la modestie t'ac-
compagnent toujours : c'est ce qurfait le charme de notre sexe 
et ce qui nous fait re< hercher par nos maris. Je suis assurée 
que tu as déjà oublié les bons conseils de ton curé de Slhit-
Etienne ; tu as ceux de ton oncle qui peuvent les remplacer, si 
tu sais en profiter. Pendant l'absence de ton mari, sois bien 
réservée; ne reçois pas de jeunes gens, je l'en prie 

Ces derniers mois, reprend M e Marie, se rattachaient à 

d'autres faits, qu'il faut maintenant raconter. 

Les époux étaient venus habiter Paris. M. Damiron ne 

s'absentait que pour ses affaires, et cependant o« lui a 

fait un reproche de ces absences. W- Damiron recevait 

alors des jeunes gens ; M. Damiron recueillait sur ces 

visites des renseignemens peu flatteurs pour lui et pour la 

moralité de sa femme. 

Le 20 juillet 1845, M. Damiron, inquiété par ces bruits, 

arrive à l'improviste à sa campagne, fait ouvrir un se-

crétaire et trouve dans un petit legistre : 1° une copie de 

la main de M"" Damiron de divers billets et pièces de 

poésies qui lui ont été adressés par Arthur B....; 2" le 

brouillon d'une lettre écrite par Mm ° Damiron à M. Ar-
thur depuis le mariage. 

Voici d'abord le texte des deux billets que M™" Dami-

ron avait copiés et qu'elle conservait si précieusement : 

Tu ne l'aimeras, n'est-ce pas, jamais; je le déteste, il a osé 
l'écrire. (Allusion au rival de M. Arthur.) 

Tu vas partir, Céline.... je ne te verrai plus .. jamais peut-
être. A cette affreuse pensée mes yeux se mouillent de pleurs 
pour la première fois depuis longtemps, depuis que j'ai quitté 
ma mère. Qui me dit qu'une fois loin de la pauvre Aimrgne, 
tes jeux, tes compagnes ne te feront point oublier bien vite 
ton pauvre Arthur! Rassure moi d'un mot, d'un souvenir, une 
Iresse, ce que tu voudras. Je te remets um bague : elle est 
pure de tout contact. Que cet échange soit saint et sacré pour 
nous. Ne la mets pas à ton doigt ici, dans la crainte que l'on 
ne s'en aperçoive. Je charge tes broderies de te faire ressou-
venir de moi dans le recueillement du travail ; une pensée 
pour Arthur quand tu auras à tes pieds les pantoufles grises, 
regarde quelquefois les points gribouillés qui sont près d'une 
fleur lilas. 

Adieu, Céline. 
ARTHUR. 

nie, qui te 

uns. 
Le 30 juillet 1843. 

CÉLINE. 

Comme on le voit, il est bien question là de la tresse 

de cheveux et de la bague dont parlent les lettres déjà 

connues. Le jugement a appelé ces déclarations-là des lé-

gèretés, des folies de jeunesse; c'est une tolérance admi-

rable, il faut en convenir. 

Mes baisers les plus tendres et les plus purs. Comment te 
dirais-je mon amour à loi, qui viens de le sceller pour moi 
de ton sang. Je ne m'attendais pas. à autant de bonheur. Nos 
deux cœurs sont unis à jamais, Céli e! Mais quecetamour 
que tu ressens pour moi aujourd'hui ne devienne pas pour 
loi une charge lourde et pénible. Non, ma bien aimée, si tu 
dois passer dans les bras d'un autre, laisse-moi souffrir seul. 
Je saurai supporter ma peine. Mon âme a trop d'amour; ma 
lête et ma raison s'égarent. 

Adieu, Céline. 
ARTHUR. 

Cette prose était accompagnée de quelques vers, que 

M. Arthur avait fait précéder d'une strophe de Victor 

Hugo. 

Voici l'œuvre et la citation s 

Quant à cette lettre il n'y a pas d'équivoque possible ; 

le fait n'a pas été nié, mais on a cherché à l'expliquer. 

M. Viennot, prêtre, oncle de M'" Damiron, a donné à cet 

égard dans l'enquête les éclaircissemens qui suivent : 

D. Etant à St Etienne, en juillet 1845, n'y reçûtes-vous point 
communication, par M. Damiron, d'une copie de lettre com-
mé'nçant par ces mots : Arthur de mon cœur, que M. Dami-
ron disait avoir été écrite par sa femme; et sur des remon-
trances par vous faites à M""' Damiron, en raison de cette let-
tre, M me Damiron n'avoua-t-elle pas qu'elle avait écrit cette 
lettre en l'absence de son mari? — R. Je me souviens qu'ef-
fectivement M. Damiron me montra, à St-Etienne, un écrit de 
sa main ; je ne puis pas préciser si c'était une copie de lettre 
ni quels en étaient les termes. Je me rappelle très bien cepen 
dantqueM. Damiron, faisant en ma présence des reproches 
très-sévères à sa femme sur ce qu'elle avait écrit cette lett-e, 
elle répondit : Oh ! tu attaches bien de l'importance à des ex-
pressions que j'ai copiées de lord Byron. et que je n'ai en-
voyées ni ne veux envoyer à personne; et au moment même 
elle courut chercher un volume de Jord Byron, qu'elle nous 
apporta. 

D. M rae Damiron ne dit-elle pas que !e jeune homme au-
quel cefe lettre était destinée était à plus de cent lieues, et 
qu'elle l'avait écrite dans ses mornens d'ennuis ? — R. Non. 
Je viens même de dire, et je me le rappelle de la manière la 
plus positive, que M"*" Damiron, lorsque son mari lui repro-
chait en ma présence d'avoir écrit cette lettre, répondit que 
cet écrit n'était destiné à être envoyé à personne. 

D. Est il à votre connaissance que M Ue Tixier, votre nièce, 
ait eu quelques inclinations avant son mariage avec M. Da-
miron, ou ou'elle ait dû se marier a ec quelque autre 
avant ce dernier? — R. Je n'ai jamais entendu dire que 
par M. Damiron, en 1844, que ma nièce ait eu une incli-
nation avant son mariage. Mais il est à ma connaissance que 
son mariage était presqu'arrêté avec M. Richard fils, de St-Chau-
mont, qu'elle ne connaissait nullement. 

D N'avez-vous pas écrit à M. Damiron, la veille de son dé-
part de Paris, en 1843 ou 1844, pour le prier de venir pren-
dre connaissance d'une lettre de M. Tixier père, dans laquelle 
celui-ci annonçait que Arthur Bidot avait renvoyé tous ses 
gages d'amour, et ne lui donnait-il pas la lettre d'Arthur Bi-
dot? — R. Je me souviens, en effet, main'enant, que M. Da-
miron m'ayan ! , dans ses plaintes contre sa femme, parlé, en 
1843 ou 44, lorsque j'étais à Paris, d'une prétendue intimité 
qui avait exis'é, disait-il, entre sa femme tt un jeune homme 
nommé Arthur, j'écrivis à M, Tixier, pour lui demander 
quelques explications sur ce sujet ds plainte de M. Damiron. 
Quelques temps après, je reçns de M. Tixier une réponse con-
tenant une lettre de ce même jeune homme, que je communi-
quai à M, Damiron, suivant le désir même qui m'en était ex-
primé par M. Tixier. Autant que j'en ai gardé le souvenir, la 
lettre de ce jeune homme contenait l'aveu qu'il avait effecti-
vement aspiré à la main de ma nièce, mais elle attestait qu'il 
n'avait jamais eu rien à se reprocher dans ses rapports avec 
elle. 

D. Pendant votre séjour à St-Etienna et lorsqu'il était ques-
tion de la copie de lettre dont il a été parlé plus haut, M"" 
Damiron n'avoua-t-elle pas que les copies de vers passionnés 
adressés par Arthur, et dont M. Damiron vous donna à lire 
une copie qui lui avait été adressée autrefois par ce jeune 
homme, elle les avait écrits de mémoire? — R. Ces faits sont 
trop graves pour que je n'en eusse pas conservé le souvenir, 
s'ils avaient eu lieu ; mais je déclare très positivement que je 
ne me souviens de rien de semblable, sauf de l'écrit de lord 
Byron, dont j'ai parlé tout à l'heure, et qui est seul resté dans 
ma mémoire. 

Il résulte bien de cette déclaration que M— Damiron a 

confessé avoir écrit cette lettre à M. Arthur : cet Arthur 

de mon cœur, comme elle l'appelle, est bien celui avec 

lequel elle a eu des relations avant sou mariage ; et si on 

vient nous dire que c'était une copie faite de fantaisie 

dans un volume de lord Byron, je demande qu'on me 

produise l'ouvrage lui-même, et qu'on me prouve que 

lord Byron a jamais tracé pareil billet pour un autre Ar-
thur. 

Toutes ces découvertes avaient prodigieusement ébran-

lé la confiance de M. Damiron. Un peu plus tard, en 

1845, à Paris, l'inconduite de sa femme devînt un fait de 

notoriété dans le quartier qu'elle habitait; M. Damiron 

dut se demander si elle ne continuait pas ses intrigues 
des explications eurent lieu en présence de M. Tixier 

les assiduités blâmables dont se plaignait le mari furent 

avouées, mais on leur donna une couleur innocente; il 

n y avait, cette fois encore, que la confession de la moi-

tié de la vérité. Enfin pourtant les révélations furent 

de telle nature que l'hésitation n'était plus permise. 

Le 25 mars 1846, M. Damiron forma sa demande en 

séparation de corps. M"" Damiron a formé une demande 

reconvenlionnelle aux mêmes fins, le 9 mai 1846 
M' Marie donne ici lecture des faits arliculés'par M 

Damiron. Cette articulation rappelle les relations de Mlle 

Céline avec M. Arthur, ses aveux à cet égard, les scènes 

de violences quelle faisait, en l'absence de son mari à 
des jeunes gens; sa résistance pour l'accompagner à St-

nait des crises nerveuses « elle avait eu souvent!'
1 

de tuer son mari. » en\i6 

Tel est le sommaire des articulations de M. n. ■ 

Ces faits, ajoute M' Marie, étaient, sans contredit""
1011

' 

tinens ; et la preuve en fut ordonnée par iusem
Pn

i J'*N 

août 1845. J gemenMu2î 
De son côté, Mine Damiron se déclarait parfait» 

innocente, et accusait son mari d'une jalousie frénètf
61

" 

par exemple, disait-elle, « lorsqu'à la campagne il
e
''f

e; 

dait les cris des hiboux et des grenouilles, il prédit 

cris pour des signaux faits par des amans. >» H
 C0l)f

 ^ , 

nuit, en chemise, après les amans de *a femme,
 e

t
c

 , 

-Toutes ces fables avaient pour objet de faire c'^' ' 

que l'imagination de M. Damiron le portait à tonter?" 

puis Mme Damiron se plaignait d'avoir été négiiri&v; 

son mari, qui faisait de trop tréquentes absences. 6 ^ 

Des enquêtes et des contre-enquêtes formidables 

eu lieu à Paris, à Lyon et à Villefranche : 178 témoin*
1 

ont figuré. Je vous épargnerai les lectures le pl
us

 JÎJ 

ble. '" 

Enfin, le 11 décembre 1847, le Tribunal a rendu sa 
jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 
» En ce qui touche la demande de Damiron : 

» Attendu que les faits antérieurs au mariage ne peuvent 
pas être des griefs de séparation et doivent être dès lors écaj. 
lés du proeès; 

» Attendu qu'il en est de même des crises nerveuses qui
 ls

. 
raient amené des actes d'irascibilité; 

» Que ces faits et ces actes ne peuvent être pris en consi-
dération, puisqu'ils ne seraient pas volontaires et provien-
draient d'un état de maladie; 

» Attendu que des enquêtes de Damiron et des documeis 
par lui produits ne résulte pas la preuve d'excès, sévices» 
injures graves ou d'adultère; 

» Attendu que les documens sur lesquels il est part ; euliè-
rement insisté ne constatent que des actes de légèreté, 
tourderie et d'inconséquence, qui peuvent être attribués m 
partie aux fréquentes absences et à l'inso' ciance du mari, 
mais n'établissent pas qu'il y ait eu violation de la foi conju-
gale ou injure grave; 

» En ce qui touche la demande de la dame Damiron; 
» Attendu que les faits ardculés à l'appui de cette deman-

de ne sont pas prouvés, mais attendu qu'il est constant qu 
les articulations d'adultère formulées par le mari et non pri-
vées, comme il est dit ci-dessus, sont au plus haut degré ou 
trageantes pour la femme, notamment en ce qui concernes 
qui se serait passé rue du Colysée et avec Guiilon; 

Qu'il faut ainsi considérer comme gravement injuria*! 
pour la dame Damiron les investigations faites pour arriva 
à la constatation des faits prétendus de la rue du Colysée, et 
la direction donnée à l'enquête pour ce qui est relatif à (V-
'on, dont il résulte bien clairement que ce ne sont passât 
ment des familiarités que le mari entendait reprocher à a 
femme, mais qu'il l'accusait et voulait la convaincre d'adul-

tère avec ce cocher; 
Déboute Damiron de sa demande, et faisant droit sui 

celle de Mme Damiron, la déclare séparée de corps et* 

biens. » 

Ainsi, on concède que M
me

 Damiron est d'une grai 

violence de caractère; seulement on l'excuse par s» 

sorte d'affection maladive, qui serait un malheur, -et M 

un grief de séparation On ne nie pas, ce serait imp* 

ble, en présence surtout des enquêtes, les relations au 

Arthur, avec Halphen et autres, mais on les qua ibe « 

légèretés, d'imprudences, d'étourderies; non-seule» m 
à cet égard l'adultère n'est pas prouvé, mais il n }' «F 

même injure grave dans la conduite du mari. Les 

tions avec le cocher Guil ! on ne sout pss établies, e 

lors le Tribunal ne saurait se montrer, et il se mon 

effet très sévère pour le mari, aussi sévère qu il 6» , 

dulgentpour sa femme; le mari, lui, est- juge coup 

d'une injure grave, et la séparation est prononcée 

Qu'ai-je maintenant à prouver? que les faits ai'* 

par M. Damiron sont établis depuis«ceux qui con . 

Arthur jusqu'à ceux relatifs à Guiilon, et que, s ils n Y 
vent pas l'adultère, ils constituent du moins une 

grave pour l'honneur du mari.
 lort8

 ; 
Je n'attacherais pas grande importance aux ^ 

caractère qui sont démontrés par les déposition ^ 

moins, s'ils n'étaient, à mes yeux, la preuve no ^ 

af ectk n maladive dont on a parlé, mais de ces ^ 

contrariés qui seuls peuvent expliquer 1 état | 

d'irritation de ceile qui les éprouvait. h co«* 

Voyons à cet égard les indications qu ottre 

pondancedes époux dès les premiers temps o l _ 

M. Damiron écrivait à sa femme le 12 juillet 1» 

Lyon,12j«ijô; 
Je t'ai laissée hier, ma pauvre amie, dans u .

 U1
etp ' 

grand et toute la famille si attristée, que je seraii ^ 

qu'à ce que j'aie une lettre de toi qui m'annonce q. 

est un peu parmi vous. i
U

 dois p*u"' ^ 
Céline, en te livrant au désespoir si souvent, ^

 sllll
o» 

combien tu fais de peine à tout ce qui t'6" 10"': pour ,e ^ 
ton mari. Tâche de faire un grand effort sur 'or^oP 

triser, et si tu as quelque chagrin ou inquie U
 (g

 ^ 
par moi, confie-les à ta mère, si tu n'oses ^ sa

 ([! 
même. Une mère doit être la meilleure anu ^ctier^ 

celle-ci ne doit pas avoir une seule oensoe a avoir une seule pensée » '%
oi

( \tfy 

c'est chez une mère un si giaud bonheur que < avcc 'v 
le ! Vois combien nous serions heoj™ . y 

iU 1 
a été >

0
n 

1 mérite f„? voir 

Etienne. 

A l'exposé de scènes violentes, d'accès de désesnoir 
de volontés dominatrices de la ^TMLÏKS 

chez sa fi 
me dans nolre|intérieur, et cela nous est si 

que de nous raisonner un peu. 
Kélléchis bien à tout ce que ton mari 

avec toi, et peut-être que lu te diras qu 
fasse pas de la peine. Aussi oublie-t-u le p ^ 

avenir calme devant nous. , ,
ol

ijou''s .,,1»' 

Les amours insatiables et auxquels il n 1 "
[1)eU

reusf,n '^t 
veaux plaisirs, les personnes qui sont nlu .

 r
 t&r̂ V 

teintes de ce désordre, c'est toujours par luï»r,^f 
sont que les paresseux, les matérialistes,

 t
 -
a 10

u 

gens qui ne raisonnent pas et qui s ubanuy
 san

sS'
IH 

leur imagination leur présente d agi eu ^jéte. * 
s'ils font mal ou s'ils sont réprouvus par > ^

e in
,a^ 

Comme à cette époque on n'avait P^Jnèlle Çi 
ce beau système de demande reconvw 

sur la jalousie déraisonnable du mari,j -^v 



Supplément à la GAZETTE DES ÏKIBIIAUX «lu 14 février 184». 

rep onse 
de Mme Damiron : 

,. Tou'es 

nU
'|ïemei" 

r^r,rn7en ,lre 

ouilly-lesFeurs, ili juillet 1813. 

idaiior-
se et m'i 

fiJ recommandations de ta part ne pensent 
le

 iflfense et m 'afflige profondément, cest-U 

tu me fais de ne me point m en alleeter 
-ses un cai 

;ela, i u 'li 

_
dCom

,,andation
e
aue tu^ ̂  , ^ ^ 

'
e

t de l°s P. ïKArànt de celui que je me commis ; et c 
tèrebie» ̂ ft^ depuis un an que je suis ta compagne. 

^
 l,e

P"! désir de te voir heureux chez U » êtes .-

Tu »i
8
^

je
e qui était bien digne d'un honnête homme com-

ta 
loi: i

 nnc
i
a

,jes explications sur le chagrin qu'elle cause 

«ère, Mme Damiron continue ainsi : 

* Js point exaltée ; si je l'étais, je suivrais une inspi-

Je
 ne tw*l vict souvent de pltfr mon bagage et d aller me 

ra»?
nq

"! daiw la tour, mais le raisonnement nie retient 

io ne tomprend , 
me mourir r le Iront et la poitrine que j m encore 

rer » tan
,
 f

..
u qu

eje perde la raison par momens. 

u
oircis, n." J

 mQl sj
 du cœur, comme tu dois suppo-

B
 n m'en reste, quelle est doue la voie qui me reste à 

MOT q° " îioig-ie tout abandonner, et dire comme Char-
su

'
V

'i° ' lérneuce : Advienneque pourra ! Ou, comme les gens 
le5

 hi s- Si ma conduite est irrégulière et déplacée, je 
. cWrin mortel à ceux qui ont tout fait pour moi, 

- <t bonne; je suis donc une ingrate et 

pas encore comment j'ai pu tant pieu-

aUS
"me voir h 

P°
ur

«ru»' dénaturée, si par moi ils éprouvent des p-ines. Je 
„ne

 hU
 i,

er a
 réparer tout en me montrant bonne épouse et 

ioiS
 onnaissaote. Ce drrnier parti i .'est-il pas prél 'érab 'e 

tiH
e rec

•„„
 V

|, aue moi aussi je veux ma part de bonheur et 

d^rxencêmondeP 

, /|
aH

s d'un cœur contrit, cette résolution ardente 

dre le bonheur à toute une famille, sont bientôt 

^
e
-^"dans les mêmes lettres de ces lignes qui trahis-

se caractère intraitable de M
rae

 Danrron : 
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 'ste conter une aventure du dîner. Ma mère, qui e 

'
e ,a

'
e
 à me commander, comme à une petite lîlie, bien 

habiiu* jînant
 me

 donna un plat, en me disant : « Pot e 

eBte
n
"

u
L

r
^i

n
j
er

 qui dîne à la cuisineavec les domestiques. » 

est 

avi c 

il parais-

se*
1 aU

ig
V
'
a

n't de tâblej'ai pris la sonnette d'Anaïs; Mic.helle 

E"
 me

-
V(

;
e c

t je lui ai commandé bien haut, eu me ras-
eSl "T de porter le plat en question à la table de la cuisine. 

ii ^Vrè a paru bien triste ; je crois que ma présence Ten-

et lui renouvelle son chagrin. Avant-hier, tout le mor.de 

riait lamineet se disait malade. On me dit que mon père 

,w
 en

fermé à clef dans sa chambre et ne veut voir per-
SK

 e Mon peu de raison s'envole et me voici dans une exal-

S 'qui me transporte ; je me fais ouvrir la porte de sa 

Il ambre, et vo'ci ce que jo lui dis en présence de ma mère : 

le vois mon père, que je suis la cause de bien du trouble 

■ i et de bien des peines pour les larmes que m'a occasionnées 

ifdéoart démon mari, pour quelques misérables propos 

u'il vous a tenus avant son départ, vous voilà tous malades 

?
t
 indisposés. Pour moi, voyez vous, ces propos sont sans 

conséquence, car j'ai pour moi ma conscience. Les supposi-

tions m'affligent et me tuent, mais ne m'effrayent point. Je les 

attends de pied ferme. Vous connaissiez mes sentimens alors 

que vous m'avez mariée, vous savez mes erreurs passées de-

puis longtemps, et que je n'avais d'affection au monde que 

cour vous seuls. C'était dans ces dispositions que p vous ai 

uittés, et. elles n'ont pas changé depuis. Si je vous vois tris-
tes et malades, je ne dois p

1
 us resier ici ni reparaître de-

vant vous. Faites-moi eccompagner. à la voiture; ma cou-

sine m'accompagnera, et j'irai attendre avec elle le retour 

de mon mari dans sa campagne 

Veut-on une dernière preuve de cette irritabilité de 

M"' Damiron ? Voici ce que lui écrivait M"
c
 Elisa Lepin, 

sa cousine : 

Vindry, 30 octobre '1843. 

i J'ai appris avec plaisir l'amélioration de ta santé ; je dé-

sire que ce mieux aille toujours en augmentant, jusqu'à ce 

que lu sois assez courageuse et assez raisonnable pour te vain-

cre toi-même dans des momens d'orage. Crois-le bien, ma 

chère Céline, les seuls rmyens de conjurer ta maladie, c'est 

le courage et la raison ; quand on est courageuse on est maître 

de soi, quand on est raisonnable on suit sans peine les bonnes 

résolutions que le courage inspire. Ne crois pas cependant 

que les scènes dont j'ai été témoin aient diminué l'amitié que 

je te porte ; dans ces momens, je te (daignais, et voilà tout. 

Maissonges-y bien, dé ta raison dépend ton bonheur, et de 

ton bonheur dépend celui de ceux qui vivent avec toi. Je te 

parle aussi comme à un autre moi-même, persuadée que si 

tu trouves ou moi quelque défectuosité, tu m'en feras part 
sans façon 

Toutes les lettres de M
mc

 Tixier à sa fille, toute la cor-

respondance de la famille est dans ce style et porto témoi-

gnage des violences habituelles du caractère de M"" Da-
miron. 

Voyons maintenant ce qu'ont établi sur ce pointles en-

quêtes. Je serai sobre de citations : 

(Nous donnons les passages les plus saillans des déposi-

tions lues par M" Marie.) 

M. Drevet (Phrre-Marie), négociant à Lyon : 

En 1843, ma femme alla passer une huitaine de jours à la 

campagne de M. Damiron ; quand j'allai .'a chercher, elle me 

dit qu'elle était bien aise de s'en aller, parce que les huit 

jours qu'elle y avait passés étaient pour elle huit jours de 
galères. 

Ma femme me raconta en outre qu'elle n'avait rien pu com-

prendre à une scène qui se passa à l'occasion d'une prome-

nade où était M
me

 Louis Damiron ; il y eut, à ce qu'il paraît, 

quelques mots entre les époux, et ma femma entendit, entre 

autres, M. Damiron dire à sa femme : « .Mon Dieu, que je suis 

malheureux ! mais laisse-moi donc la paix! » A la suite de 

*Ue discussion, M"" Damiron ne voulut pas continuer la 

Promenade ; elle rentra à la maison, ces dames y étaient re-

:"'
l(;

s ; on la trouva dans une agitation nerveuse extrême ; 

M.Chapusot, négociant à Paris, dépose: 

!.&
t

trtSr W?M

^ # ma femme, car j'é-

il doit y avoir environ de , v,
S
,? "'"îf*

1
 *******

 miuin
> 

trouver ma femme, niad&iU^
 DanUr<m
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st

n

ve
"

ue 

son mari, et l'a priée 1 ,
1
 '°

 avau eu llllC
 q»

erell
«
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 Parlé, M-Damir. n n'a-

t-elle pas promis de régler a l'avenir sa conduite d'après les 

avis de madame Chapusot, et l'a-l elle fait? — R, Madame 

Uarniron avait en eflet promis de venir prendre les conseils de 
ma teinme; jene pense pas qu'elle l'ait fait. 

D. Vous rappelez-vous qu'un matin le sieur Damiron soit 

venu vous parler d'une scène qui se serait passée la nuit pré-

cédai iç, et dans laquelle sa femme aurait voulu l'étrangler? 

— H. Je me rappel e en effet qu'un malin le sieur Damiron 

est venu chez moi, très pâle et très-ému, me parler d'une 

srene qui aurait eu lieu la nuit précédente entre sa femme et 

lui. Il me dit que sa femme avait cherché à l'étrangler 

un loulard ou un mouchoir qu'il portait sur sa tète 
sait très-peiné de ce qu'il me rapportait. 

M. Tàrçhvàux, propriétaire h Paris, rend compte de ce 

dernier fait, et il ajoute que, d'après le récit de M. Da-

miron, la femme de celui-ci, au milieu de celte scène, 

s était écriée qu'il ne mourrait que de sa main. 

Voilà une partie seulement des témo gnages qui se ré-

fèrent aux vices de caractère, aux scènes violence 

qu'on excuse en les appelant des crises de nerfs; pour 

moi, j'y allache une importance réelle en ce qu'ils se 

lient aux faits d'inconduite, auxquels il faut maintenant 
arriver. 

Le fait le plus important à cet égard concerne les rela-

tions avee M. H..., qui demeurait en face de la mai-

son de M. Damiron, et avec lequel madame Damiron 

jouait une sorte d'intrigue aux fenêtres. Interrogeons 

d'abord les enquêtes. 

M. Arsène-Aimé-Victor Laugeois, âgé de cinquante 

ans, négociant, demeurant à Paris, rue Lepelletier,9, dé-
pose : 

Je demeure à l'étage au- dessus du sieur Damiron ; mon 

appartement donne sur la rue; j'ai vu quelquefois le 

sieur II... fils, qui demeure au troisième étage, dans la 

maison en face de nous, venir àsa fenêtre, dont il ouvrait les 

rideaux au moment où il sortait de son lit et n'étant vêtu que 

de sa chemise; il faisait des signes de tête, et quelquefois il 

avait l'air de compter sur ses do gts. J'ai p»nsé que ces si-

gnes, qui étaient quelquefois faits à l'heure où le sieur H... 

rentrait dîner, étaient adressés à M"" Damiron, dont les 

fenêtres sont en face de celles du sieur II... et au mê-

me étage, car, à côté de M. et M"" Damiron, il n'y a qu'on lo-

gement occnpé par un homme seul. Au printemps" de 1844, un 

jour, dans l'absence de M. Damiron, M"
10
 Damiron rapportait 

des fleurs du bois de, Boulogne, elle les plaça sur sa fenêtre, 

et ma femme aperçut le sieur H... faisant* de* signes qui 

semblaient exprimer qu'il trouvait les fleurs agréables. Les 

signes dont j'ai parlé se sont renouvelés pour ainsi dire tous 
les jours dans l'hiver da 4844 à 184S. 
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Madame Françoise Vidame, femme Ruche, âgée de 39 

ans, cuisinière, demeurant à Paris, rue Pinon, 20, dépose : 

Je suis entrée au seivice de la dame Damiron, le i" jan-

vier 1844, et j'en suis sortie à la fin de mars 4845. Peu 

de temps après y être entrée, j'ai, vu qu'un jeune homme, qui 

demeurait en face, faisait à M
me

 Damiron des signes et lui 

envoyait des baisers. Il faisait des signes avec 1rs mains, qui 

indiquaient qu'il voulait parler de lettres. J'ai vu quelquefois 

la dame Damiron répondre à ses signes; je me trouvais dans 

sa chambre et elle dans sou boudoir à côté de sa fenê ro. Au 

printemps do 1844, un jeune homme, qui demeurait eu face, 

a fait le portrait de M"" Damiron. En sortant et en rentrant, 

M"le Damiron se mettait sur son balcon. J'ai vu M™" 'Dumiruu 

s'habiller ct se déshabiller dans sa chambre lorsque le petit 

rideau de sa croisée était relevé sur l'espagnolette; je lui en 

ai fait l'observation, mais elle me disait qu'il n'y avait per-

sonne qui la regardait; jelui ai répondu queje voyais un jeune 

homme qui était en face. Un jour, dans la soirée, j'étais dans la 

salle à manger, quand Mme Damiron m'appela, et me dit : 

Françoise, venez donc voir. J'allai dans la chambre à cou-

cher de M me Damiron, qui était la pièce la plus rapprochée 

de la maison voisine, et je vis un jeune homme qui était à la 

première fenêtre de la maison voisine. Un jour, au printemps 

de la première année, pendant un voyage qu'avait fait M. Da 

miron, on sonna à la porte, M"" Damiron ouvrit; en ne voyant 

entrer personne, j'allai voir ce que c'était. Je vis un commis-

sionnaire qui avait un vase de (leurs, je lui demandai pour 

qui il apportait ce vase? Il me dit que c'était pour la proprié-

taire. Je lui demandai le nom de la personne qui l'avait en-

voyé"? Il me dit qu'il s'appelait Joseph. Je lui dis qu'il se 

trompait, que ce ne pouvait è re pour Madame, et qu'en l'ab-

s ;ncèdeM. Damiron, levasede fleurs n'entrerait pas. Au retour 

de la campagne, vers le commencement de l 'automne, j'ai vu 

assez souvent venir M. Fai c lie, maître de danse; il venait vers 

une heure de l'après midi, et restait jusque vers trois heures; 

il était avec Madame dans son boudoir. Il est venu deux autres 

fois pisser la soirée. Vers la môme époque, j'ai vu venir quel-

quefois un M. Ciseley, c'était un Anglais. Quand Madame n'y 

était pas, il demandait où elle était ; jo lui disais qu'elle était 

en promenade aux Champs Elysées, et il sortait en disant qu'il 

la rejoindrait; quand Madamey était, il restait avec elle deux 
ou trois heures. 

D. N'avez -vous pas entendu dire à M
me

 Damiron en parlant 

du sieur II..... : C i voisin, le petit chéri ?—R. J'ai eut- ndu 

plusieurs fois M
mc

 Damiron dire, en voyant courir M. II....: 

Il court, le petit chéri. 

D. Avez-vous vu M™ Damiron au moment où e'ie venait de 

faire des signes à son voisin, au moment où son mari rentrait, 
venir embrasser son mari? — K. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous vu M
me

 Damiron envoyer des baisers à M. Hal-

phen, son voisin? — R. Ou'
1

, Monsieur, elle les lui envoyait 
par sa croisée. 

D. Récemment, n'avez vous pas eu à Genève la visite d'un 

parent de M™* Damiron, qui est venu vous parler au sujet de 

la déposition que vous pourriez faire ? — R. Dans le courant 

de l'été dernier, un Monsieur, qui s'est dit être le cousin de 

M™ Damiron, et qui tient les bains d'Evian en Savoie, est 

venu me demander ce queje savais au sujet de M
me

 Damiron. 

Je lui ai ai dit c-s que je viens de vous déclarer, alors il me 

répondit : Je ne suis pas étonné de ce que me disait mon 

fils, que tout jeune Céline courait après lui. Ce monsieur a-
jou'ta : Mon fils me disait : Je ne sais pas ce que veut Céline 

a courir après moi ; mais maintenant je le comprends, me dit 

ce monsieur. Ce monsieur a encore dit qu'il ne faudrait pas 

trop charger sa cousine, et que s'il y avait quèlqu'arrange-

ment, il le ferait. Je lui répondis que, pour or et pour ar-

gent, je ne voudrais charger ma conscience. 

M. François Ruche, âgé de trente et un ans, cocher, 

demeurant à Paris, rue Pinon, n. 20, en ce moment; mais 

domicilié à Cenève (Suisse), dépose : 

Un jour, au printemps de 1844, j'étais dans la cour, lors-

que je vis sortir de la maison un commissionnaire qui avait 

apporté un vase de fleurs ; je le suivis jusqu'au boulevnrt. Il 

rejoignit un domestique, et je les vis aller ensemble chez un 

marchand de vins. J'écoutai leur conversation, et je dis au 

domestique qu'il s'était trompé, que ce vase de fleurs ne pou-

vait point être pour M""' Damiron ; le domestique nie répon-
dit qu'il avait reça cet ordre de son maître, que c'était bien 

pour M"" Damiron, et il ajouta que, si je voulais venir avec 

lui le le idemaill, jo trouverais son maître et M"" Damiron a 

un rendez vous ; que son maître n'était pas son premier a-
mu.nl, ni qu'elle avait été avec d'autres. 

Ruche rend compte ensuite d'une lettre derehdez-vous 

trouvée par lui dans la voiture de M"" Damiron. 

M
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" Bourbcatid, couturière, a vu M"" Damiron à sa fe-
nêtre faire des signes a un Monsieur qui était en face. 

Quelque temps après, ajoute le témoin, je me trouvaia 

dans la salle à manger avec la bonne, lorsque la dame Damiron 

rentra et dit : Je ne m'étais pas aperçue que la fenèire était 

ouverte; j'étais à mettre mes bas et j'avais la jupe retroussée;' 

je ne m'apercevais pas que le sieur II était à me regar-

der ; j'en suis toute honteuse. Li bonne lui dit : Madame, si 

vous n'aviez pas voulu qu'il vous vît, vous ne vous seriez jias 

mise à la fenêtre; M"" Damiron a ri et n'a rien répondu. Un 

autre jour, dans la môim année, étant entrée chercher des 

bo itons dans la chambre de M"™ Damiron, je l'ai vue qui é-

tait à sa croisée, dont une moitié é ait ouverte, faire des si-

gnes au s eur II avec quelque chose qu'elle tenait à la 

main. Un jnur, en rentrant de la promenade avec la voiture, 

le cocher me dit qu'il avait trouvé dans la voiture une lettre; 

il me la montra et je vis qu'e le portait ces mots : A M
m0

 Da-

miron. Je me rappelle qu'il y avait dans la lettre ces mots : 

« Ma chère Céline, sois exacte, entre midi et une heure. Je 

t'embrasse de tout cœur. » Il y avait au bas de la lettre deux 

ou trois lettres en forme githique, mais je n'ai pas suce 
qu'elles signifiaient. 

Enfin, le concierge Branciard et sa femme, ainsi que M. 
Chaj.usot, reproduisent les mêmes faits. 

Est-il rien de mieux démontré? Y a-t-illà da simples 

indices d'adultère? On a bien senti l'importance de ces 

déclarations. Aussi s'est-on efforcé de les pallier par la 

contr'enquête; cet acte renferme, à cet égard, de curieux 

détails, et je puis lire sans commentaires, car d'avance 

j'annonce à la Cour que les dépositions dont il s'agit sont 

démenties par les propres aveux de M"" Damiron ; on y 

verra jusqu'où peut aller la complaisance quand on veut 

se montrer complaisant. 

Ainsi Mme Duttlleul a dit : 

J'ai habité rue Lepelletier pendant trois ans, et j'ai quitté 

au mois d'octobre dernier ; pendant que j'y ai habité, je n'ai 

vu aucun fait reprochabledaos la conduite do Mm) Damiron : 

je la voyais souvent, je n'ai rien entendu dire dans la maison 

contre Mme Damiron jusqu'à l'époque où M. et Mme Damiron 

se soit séparés ; parmi les bruits qui circulaient, j'ai entendu 

dire par mes domestiques, qui disaient le tenir u'auues do-

mestiques, qu'il avait existé des intelligences entre M"" Da-

miron et le sieur II , qui demeurait en face; je parlai 

de ces bruits à des amis communs, et je restai convaincue que 

ces bruits élaieut faux, car à l'époque à laquelle on les assi-

gnait, M. H. ... aurait fait la cour à sa cousine qui, à ce 

queje crois, demeurait dans la même maison que lui. M. H. . 

a épousé sa cousine dans le courant de l'année dernière. 

M. Ambroise Boehler, âgé de trente-sept an?, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Lepelletier, 9, dépose : 

Il y a cinq ans et demi que je demeure rue Lepelletier, 9; 

je n'ai jamais rien remarqué daus la conduite de Mme Dami 
ron qui fût blâmable. 

D. Avant que Mme Damiron ait quitté la mais n, avez-vous 

entendu parler de signes d'intelligooces entre madame Dami-

ron et des personnes habitant soit la mai on voisine, soit la 

maison en face? — R. Je n'ai point vu de signes entre ma-

dame Dimiron et d s personnes de la maison en face; mais 

j'ai r marquéque des jern s gens, que des dames de la maison 

en face adressaient des signes à la maison au dessus de la nô 
Ire, du côté du boulevart. 

M. Dassicr et Michelot, témoins pris, comme les pré-

cédais, dans la maison rue Lepelletier, n. 9, n'ont vu 

aussi rien d'inconvenant entre M. H et M'"* Dami-

ron. Eh ! bien, tous ces témoins par malheur sont trop 

affirmatifs, ils dépassent le but; car ce qu'ils dénient M
m

° 

Damiron l'avoue, et, en présence de cet aveu, je suis fâché 

de le dire, mais ces dépositions sont un flagrant mer-

songe. 

Voici en effet l'aveu même de M"" Damiron, car elle 

procède toujours ainsi ; aveu non complet, on le com-

prend, mais enfin très positif: 

L'an 18 (4, au mois de mars, vers la fin, un commission-

naire m'apporta un rosier chargé de fleurs blanches. Je le re-

fusai parce qu'il refusa de me nommer la personne qui l'a-

vait chargé de cette commission. Néanmoins le cocher de M. 
Damiron ayant suivi cet homme Obtint de lui l'aveu que cette 

fleur venait d'un Monsieur d'en face. Le cocher dit que ce 

jeune homme était un imprudent de s'adresser à une femme 

honnête comme sa maîtresse, vu qu'il y avait assez de mau-

vaises filles dans Paris, et que si M. Damiron n'était pas ab-

sent, il aurait répondu lui-même pour sa femme. 

Ceci fut rapporté au jeune homme, qui dit: «Si je n'avais 

point vu sourire cette dame à nos jeux, je ne me serais point 

avisé de lui envoyer des fleurs. » La leçon aurait dù suffire, 

mais le hasard voulut que deux mois après, au mois de juin, 

époque à laquelle mou mari était de retour à Paris depuis 

quatre ou cinq jours, M. H... arrivât aussi de vjyge. Depuis 

deux mois sa fenêtre restée fermée se rouvrit, et il me fit si-

gne de descendre dans la rue; je réfléchis quelques jours; 

puis, craignant enfin que mon mari ne s'aperçût de quelque 

chose, je descendis et me rendis dans la rue Laffilte, où vint 

la personne, et sur le trottoir, à deux heures de l'après-midi, 

je dis ces mots : « Monsieur, je vous supplie de ne jamais fai-

re le moindre signe de mon côté, parce que je suis une hon-

nête femme et incapable de tromper mon mari, et je serais 

trop désolée d'avoir fait quelque chose qui lui causât de la 

peine. — On n'a jamais songé à vous compromettre, madame; 

mais il sulïit : vous ne me verrez jamais plus. » 

Quinze jours après, je n'avais pas revu M. II... à sa fenê-

tre, et 41 me montra un matin une lettre de loin. Je pris un 

morceau de papi r dans mes doigts, et, le lui montrant, je 

le déchirai, afin qu'il me comprît. Enfin je le vis déchirer en 

pièces cette lettre et y mettre le feu ; mais il me fit signe de 

descendre. Je fis un signe négatif. Aussitôt il prit un dessin 

et écrivit sur l'envers : « Sept heures. » Je mis mon chapeau 

et je descendis, voulant faire une visite d'adieu à M
me

 M..., 

et je présumais bien queje verrais M. H... dans la rue. 

En effet, je le trouvai ; mais comme je craignais qu'on ne 

m'aperçût, je lui dis : Ayez la complaisance d'aller m'atten-

dre au passage Saulnier ; par ici je crains qu'on ne me voie. 

J'arrivai seule BU passage Saulnier, et comme il avait plu, on 

m'avait proposé de prendre une voiture pour m'y rendre, ce 
que j'avais refusé. 

M. II... ne tarda pas à arriver, et je lui dis : « Monsieur, 

j'ai un bon mari qui me prodigue tous les bienfaits. Il me 

demande en retour de la fidéli é et de la constance, et si j'y 

manquais, il me tuerait. Dans trois jours nous partons en 

voyage ensemble, et, je vous le répète, pour rien au monde 

je ne voudrais lui faire du chagrin. S'il savait que je vous ai 

parlé, il me tuerait... » 

Voilà, messieurs, reprend l'avocat, ce qu'on a appelé 

des étourderies, des inconséquences dont un mari ne doit 

pas se préoccuper ; en vérité, c'est faire trop bon marché 

de l'honneur des familles ! 

Audience du 12 février. 

M" Marie continue ainsi : 

A côté des faits relatifs à M. H , se placent d'autres 

faits de même nature concernant MM. Faucille, Mongin, Ci-

seley. Je conviens qu'à l'égard de ces derniers les documens 

des enquêtes furent peut-être moins précis ; mais ils ne som 

pas isolés, et ils acquièrent une haute gravité en raison de 

ceux qui les précédaient ou les accompagnaient. 

La femme Ruche a dit que M. Mongin était Vinu passer la 

soirée chez M"" Damiron, un soir que cette dernière l'avait 

envoyée au spectacle avec Ruche, son mari. 

Vous vous rappelez, Messieurs, la recommandation faite 

par M"" Tixier à sa fille, de s'abstenir de recevoir des jeunes 

gens. Vous avez vu par la déclaration de la femme Ruche que 

cette recommandation é.ait bien mal observée. 

OH nous dit que la contre enquête dément les faits blâma-

bles ; mais qui donc a fan ces dénégations? C'est ll
m
' Mongin, 

la femme d'un de ces Messieurs ; on lui fait la singulière 

question que voici : 

« Avez-vous su si M. Damiron comptait votre mari au nom-

bre des amans de sa femme? » 

Elle répond : « Je l'ai su d'abord par mon mari, par l'assi-
gnation qui lui avait été donnée, où ce fait était relaté ; je 

n'en ai rien cru, et je considère M ma
 Damiron comme une 

femme très honorable. » 

Vraiment on pouvait s'attendre à la réponse ; M"" Mongin 

croit tout naturellement à la fidélité de son mari. 

Quant à M. Cise'.ey, la femme Ruche s'est expliquée égale-

ment et très précisément, comme on l'a vu, sur ses assi-
duités. 

« Quand madame y était, dit elle, il restait avec elle deux 

ou trois heures. « 

Ces déclarations pourraient paraître insuffisantes, si on ne 

connaissait les précédens, les rendez vous suspects donnés ha-

bituellement, par M'"° Damiron, toujours pendant l'absence de 
son mari. 

La femme Ruche a été plus précise sur M. Faucille ; elle se 

trompait seulement en prenantee négociant pour un maître 

de danse. Mais ici encore c'é aient toujours des rendez vous 

du soir, dans le boudoir, et le mari absent. 

Ici, comme on ne pouvait interroger la femme de M. Fau-

cille, puisqu'il n'est pas marié, c'est lui qu'on a interrogé, et 

tout naturellement il a nié ; mai» sa dénégation va trop loin. 

Il diinie trop d'innocence à ses rapports avec M™ 0 Damiron, 

qui prend soin elle-même do le démentir. Voici de cette da-

me un troisième aveu, car vous savez qu'elle a l'habitude 

des aveux, et cette théorie n'est pas maladroite, attendu 

qu'en avouant la moitié de la vérité, celle qui la compromet 

le moins, elle peut espérer qu'on ne recherchera pas plus 

loin, et qu'on croira à celle innocence d'Agnès dont elle se 

glorifie. Comparons donc la déposition à l'aveu. Ou demande 
à M. Faucille : 

D. Avez-vous dit à M. Tardiveau, il y a six ou sept mois, 

que vous alliez voir M lno Damiron pour lui donner des con-

seils, que vous l'aviez embrassée et lui aviez demandé de cor-

respondre avec elle?—R.Uy a six ou sept mois je n'étais pas à 
Paris'. Il y a deux ans, peu de temps après mon retour d'O-

rient, V. Tard. veau m'a dit que j'étais compromis relative-

ment aux relations que M. Damiron me reprochait d'avoir a-

vec sa femme ; qu'il me reprochait de l'avoir embrassée et 

d'avoir demandé de correspondre avec elle ; je me mis à rire 

et lui dis qu'il plaisantait, mais il me dit que c'était très sé-

rieux de la part de M. Damiron. Le jour dont je vous ai par-

lé et où j'ai Iruuvé M. Damiron à l'estaminet, étant sur l'es-

calier où me reconduisait M™° Damiron, je lui demandai la 

p rmission de lui baiser la main ; je crus être autorisé à le 

lui demander d'après les relations qui existaient entre M. Da-

m ron et mei ; il est faux que j'aie demandé à M'" 0 Damiron 

de correspondre avec moi. Celte visite était ma visite d'adieu, 
il y a deux ans, avant mon voyage d'Orient. 

Ainsi M. Faucille nie le plus qu'il peut. II nie presque 

ses visites ; il était eu Orient ; il a purement et simple-

ment baisé très respectueusement la main, voilà tout ; 

non, ce n'est qu'un à peu près, car voici l'aveu de M™* 

Damiron : 

La. personne (M. F.) est venue trois fois au plus le 3oir 

pendant l'absence de M. Damiron. A la dernière visite, 

qui toutes m'ont été faites dans le salon et non pas dans 

le boudoir, la personne me déclara qu'elle était dégoûtée du 

monde etda ses folies, qu'après avoir fait l'enlèvement d'une 

créole, elle était dégoûtée de mille intriguesqu'elle avait eues 

et qu'elle voulait me donn r un conseil, ai je voulais l'.nun-

dre. Moi, qui suis aussi gracieuse que possible pour tous 

ceux qui me font l'honneur de me venir voir, j'adhérai à la 
demande. 

Je parlai ensuite du projet de voyage ; sur quoi la personne 

m'a dit qu'elle regretterait beaucoup les familles Chapuzot, 

Tardiveau, M. Damiron, qu'onaimait beaucoup, et moi enfin 

parce qu'on m'aimait beaucoup, et qu'on se marierait tout 

de suite si l'on trouvait une petite dame gentille comme moi 

ou plutôt (réflexion faite), qu'on ne se marierait pas du tout, 

pane qu'on n'en rencontrerait qu'une et qu'elle était mariée. 

On me dit que pendant le voyage, qui devait durer six mois, 

on serait très inquiet, et qu'on me demandait si ce ne serait 

pas possible d'envoyer de mes nouvelles à Dresde, poste res-

tante. J'ajoutai que cela n'aurait jamais lieu, que j'ai nais 

trop mon mari pour en compromettre l'honneur. A ce mot, la 

personne fut fâchée et me dit : « Me croyez-vous capable de 

compromettre une honnête femme comme vous? Non, mada-

me, je sais trop faire la différence d'une femme honnête avee 

celle que je supposerais ne pas l'être. Vous me connaissez 

bien mal ; ma réputation, car je suis bien vu par beaucoup de 
damoa, cai. de ne jamais etffcro&CT a coin pronfettre personne. 

Je parle de l'amitié que je vous porte et à votre mari, et vous 

prie de recevoir mes adieux. » Là dessus il me demanda la 

permission de m'embrasser, disant que peut être il mourrait 

en route; et comme je m'étais levée à côté du piano pour 

prendre la bougie, il m'embrassa au cou. 

Le rapprochement de cette déposition et de cet aveu est de 

nature à causer une vive surprise. Que's étaient donc les 

rapports de M. Faucille avec M°" Damiron pour qu'il se per-

mît de parler si librement à une femme de sa condition de 

femmes enlevées, de séductions, de faits impudiques ?On ne 

tient ce langage qu'à la femme qu'on a le droit de ne pas 

respecter. Du reste, M. Faucille n'a pas eu de correspon-

dance, et M"" Damiron a reçu ses lettres; M. Faucille a don-

né un innocent baiser sur sa main, dans l'escalier ; Mme Da-

miron l'a reçu sur le cou, dans le secret de l'appartement. 

Je passe à ce qui concerne les rendez-vous de M"" Dami-

ron, rue du Colysée Ce fait, dont avait parlé le sieur Buy, qui 

plus tard a essayé de se rétrac er, n'a pas été suffisamment 

vérifié, et on en a pris occasion d'accuser M. Damiron de ca-

lomnie envers sa femme. M. Chapusot, interrogé à cet égard, 

a dit que Buy, carrossier aux Champs-Elysées, lui avait af-

firmé « avoir vu M'"" Damiron entrer dans" la rue du Colysée, 

» s'arrêter à une maison où il y a un passage et où il croyait 
» qu'elle était entrée. » 

M. Damiron fut informé par ".le sieur Chapusot du propoî 

de Buy; il devait le tenir pour constant, car on a dit vaine-

ment que M. Chapusot était un témoin complaisant pour M. 
Damiron, dont il était l'associé. Non, M. Chapusot est un 

homme parfaitement honorable et n'est pas et n'a pas été 

l'associé de M- Damiron. Vainement encore a-t-on dit que 

Buy avait nièce propos. 11 a dit formellement que le fait n'a-

vait pas été vérifié contre M
me

 Damiron, ce qui est fort diffé-

rent. En outre, Picard a rendu compte du même propos à lui 

tenu par Buy, et il a ajouté que Buy lui avait déclaré « qu'il 

)> était convaincu de l'inconluite de M
1
"' Damiron, et qu'il 

« connaissait ses traces. » 

Qu'on ne dise donc plus que Buy n'a pas tenu le propos ; et 

comment s'en étonner, lorsque les relations équivoques de 

M'"' Damiron étaient si notoires, que, dans la rue Lepelletier, 

elle passait pour une femme entretenue! Il y a plus, c'est que 

tout en cherchant à nier, Buy confirme le l'ait du propos. M. 

Chapusot, en effet, a rendu compte des recherches par lui fai-

tes, de la remise à M. Buy d'un portrait de M
m

* Damiron, 

pour s'assurer du fait, et de la réponse faite le lendemain par 

Buy « que ce n'était pas M
m
' Damiron, mais que c'é:ait une 

» autre dame qui était venue rue du Colysée. » Pourquoi 

donc, demanderons-nous en suivant ces déclarations, allait-

on rue du Colysée, avec le portrait, accompagné de Buy? Le 

fait est que Buy, après avoir parlé, a reculé devant la vérjté, 

et que, pris en flagrant délit de mensonge, il s'est réduit à 
dire que le fait ne s'était pas vérifié. 

Eh bien soit! Le fait est effacé; mais qu'on ne fasse pas à 
cet égard de reproche au mari sur sa folle jalousie; il n'avait 

que trop de raison de surveiller les démarches de sa femme. 

D'un autre cô é, la contre-enquête prouve que l'initifUiv» 

des recherches qu'on incrimine appartient à M. Tixier, pèra 

de M
me

 Damiron, qui, lui aussi, avait livré un portrait de s» 

fille pour parvenir aux éclaircissemens nécessaires. 

Comme je l'ai dit, ces relations scandaleuses de M°" Dami-

ron n'étaient un mystère pour personne. Les voisins deman-

daient si la maison rua Lepellelier, 9, n'était pas occupée 

par des femmes entretenues. L'épicier Beaudry, fournisseur 

de M. Damiron, avait tenu ce langage; il a donné plus tard 

des explications un peu détournées, disant qu'il n'avait pas 
entendu désigner ^spéc'alement M

mo
 Damiron. Mais à qui 

donc faisait allusion cet homme, qui, comme tous les voi-

sins, savait, par état en quelque sorte, les rendez-vous et le* 

signaux entre M™' Damiron et M. Halphen ? L'équivoqu» 
n'es' pas possible. 

Je passe, maintenant, Messieurs, à une articulation fort 

grave, et sur laquelle la réserve était nécessaire de notre pari; 

il s'agit de l'adultère commis avec le cocher Cuillon, et nous 

comprenions quel'e importance on tirerait, pour nous réfuter 

de l'éducation qu'a reçue M"" Damiron; car on ne descend 

pas sans peine à de tels désordre, à une dégradation qui ne 

peut s'expliquer que par un vice organique ou une d«morali« 
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sation qui descend jusqu'au dernier degré de l'infamie. 

En première instance, nous avions cru que les autres faits 

par nous articulés prouvsient, sinon l'adultère d'une ma-

nière invincible, du moins des relations si compromettantes 

pour l'honneur du mari, et non de simples légèretés comme 

l'ont dit trèf légèrement les premiers juges, que la sépara-

tion devait nécessairement s'ensuivre; point du iou' : les re-

lations avec MM. Arthur, H et tant d'autres, n'ayant 

pas paru coupables, et celles avec Guiilon ayant ausd été 

mises hors du début, on a trouvé là une injure grave pour 

la femme, à laquelle on a concédé cette séparation, sur sa de-

mande. 
Aujourd'hui donc, la réserve n'étant plus posdblc, inter-

rogeons les enquêtes. 
f Pelletier a su ce qu'on disait des rapports avec M"" Dami-

ron avec son cocher ; la femme Pelletier a vu ce cocher dans 

la voiture avec M"" Damiron ; elle l'a vu un jour que le che-

val ayant pris le mors aux denfs, un accident grave faillit 

arriver à l'un et à l'autre. Deux fois M. Auni r a vu M mï Da-

miron, accompagné par Gudlon, seule, à pied, sur les neuf 

ou dix heures du soir. 
Le fait, ainsi démontré, prend encore plus de consistance 

par d'autres témoignages qui le corroborent. Il est donc bien 

entendu que, dans ses promenades, M m0 Damiron recevait 

dans la voiture même, qui avait un siège au dehors, le cocher 

Guiilon; aussi la voi ure était si mal condu te, on s'était ou-

blié un jour à tel point qu'un accident ét lit survenu. M"" Da 

ni ron a rendu compte de son accident a son mari, mais tou-

tefois sans parler de la manière dont la voilure était condui-

te, de l'introduction de Guiilon à côté d'elle, ni de leurs com-

' mîmes distractions. 
La nature des relations avec Guiilon est encore mieux pré-

cisée dans les enquêtes. 
Ainsi Condamin affirme que Guiilon lui a dit qu'il avait eu 

des relations avec sa maîtresse; qu'il avait reçu plusieurs 

lettres d'elle, et qu'il lui en avait écrit une de trois ou quatre 

pages. 
Perney et Bertaut étaient présens à cette déclaration, ils en 

déposent, et ce dernier dit que Guiilon ajouta : qu'il accompa-

gnait le soir fort tard sa maîtresse à travers les vignes et les 

prés, qu'il éteignait alors la lanterne, et qu'il restait ensuite 

a la maison, faisant canapé avec M mo Damiron dans le salon 

jusqu'à une heure du matin, le tout pendant l'absence de 

M. Damiron. 
Bertier a su les mêmes choses de Guiilon. 

Dans toutes ces dépositions, nous voyons l'aveu positif de 

Guiilon, qui se vantait d'être l'amant de M"" Damiron. La con-

séquence à en tirer, c'est qu'il faut croire à ces dépositions, 

ou prouver qu'elles sont le résultat de la subornation; pour 

nous, nous disons que le mensonge est du côté de ceux qui 

ont voulu réfuter des témoignages si positifs. 

Par exemple, je nesuis nullement surpris que Guiilon et sa 

femme démentent non- -eulement le fait d'adultère en ques-

tion, mais même tous les autres actes qui ont fait suspecter la 

conduite de M"" Damiron. 

Guiilon a dit en substance : 
«Je n'ai pas tenu le propos que m'imputeBertaud... M. Da-

miron m'a offert d'abord 100 fr., ensuite 5,000 f. pour dire ce 

que 

acce 

en coin, 
le siège, à ma p'ace de cocher. 11 m'a menacé de me faire du 

tort. 
» J'ai dit à Bertaut et à Condamin que M. Damiron m'accu-

sa' t de relations coupables avec sa femme, ce qui était faux; 

je n'ai jamais eu de correspondances avec M"" Damiron, et 

je ne me suis jamais écarié du respect que je lui dois.» 

Nous verrons, ajoute M' Marie, qui a offert et donné les cinq 

mille francs dont parle Guiilon. J'ai à peine besoin, quant à 

présent, de faire remarquer l'invraisemblance de la déclara-

tion quant aux offres, d'abord de 100 fr. et ensuite de 5,000 

fr., attribuées à M. Damiron. 
La femme Guiilon, autrefois cuisinière avant son mariage 

chez M™' Damiron, où Guiilon était alors cocher, fait une dé-

c aration conforme, cela se conçoit. Elle n'a rien vu, pas mê-

me ce qui frappait les yeux de tous les voisins ; elle était bien 

intentionnellement aveugle. 
Couturier, concierge, a dit que Bertaut lui avait confié que 

pour se venger de Guiilon, qui l'avait fait «rrêter, il irait tout 

révéler à M. Damiron, et que malgré les efforts de la coutu-

r.ère pour le dissuader de cette démarche, Berlaut répondit : 

« C'est égal, le calembourg est bâclé. » Plustard Bertautren-
Ull cumpio Oc »a Jéiuaiv.lio OKOM M. I>tfcrwiiviTi , ajoulnnt fine 

ses deux témoins disaient comme lui. « Du reslo, ajoute Cou-

turier, Guiilon ne m'a dit que du bien de M"" Damiron. » 

Voilà les trois témoignages qu'on invoque pour infirmer le 

propos tenu par Guiilon. Il faut maintenant leur répondre par 

d'autres dépositions. 

Breul a dit : 
« Un nommé Louis, que je connaissais sous le surnom de 

Lyonnais, est venu, un jour du mois de mai dernier, me dire 

qu'il désirait acheter un fonds; qu'il ne savait pas ce qu'il 

devait faire ; qu'on lui parlait d'un bureau de tabac. J'avais 

à ce moment affaire à l'administration des contributions in-

directes, au sujet d'un procès qui m'avait été fait pour des 

cartes Louis m'accompagna ; chemin faisant, il me dit qu'il 

ue savait pas s'il devait demander un bureau de tabac ou une 

place aux chemins de fer ; mais que l'un lui serait aussi facile 

que l'autre, parce que M. Tixier, père de M""* Damiron, était 

très lié avec M. Sauzet, le président de la Chambre des dépu-

tés. Je lui donnai le conseil de demander un bureau de ta-

bac. Louis m'attendit pendant que j'étais aux contributions 

indirectes, et ensuite nous nous séparâmes. » 

Condamin a su par les époux Couturier que M. Tixier avait 

eu des rapports avec Guyon, qu'il lui avait promis 1,000 fr. 

si M"' Damiron réussissait. Depuis, les époux Couturier ont 

démenti ce qu'ils avaient dit. Couturier a ajouté que, s'il 

était bien maintenant avec Guiilon, c'était dans l'intérêt de 

M"" Damiron. 
Lherminaux ; « J'ai su que Guiilon avait fait arrêter Bertaut, 

et Guiilon me dit que Bertaut avait été dans une maison pu-

blique, où on lui avait pris son argent et où il avait pris des 

effets. Plus tard, Guiilon m'a dit que son ancienne maîtresse 

(M™' Damiron) jallait remoiit' r sa maison, et qu'il espérait 

bien y rentrer. Quand il parla de l'arrestation de Bertaut, il 

dit que celui-ci la gênait. » 

Masson : » U y a environ deux mois, je suis allé chez les 

époux Couturier ; la femme me dit que M'"" Damiron était ve-

nue un jour les trouver et dire qu'elle n'était pas ce pour quoi 

son mari voulait la faire passer; que, si elle gagnait son pro-

cès, elle se retirerait dans un couvent. La femme Couturier 

m'ajouta que Louis, le cocher, était présent, qu'il se plai-

gnait de ne rien faire, et que M™' Damiron lui dit: «Dix 

nrille francs vous feraient-ils plaisir? » 

Après de telles explications, un résumé n'est pas même né-

cessaire ; nos témoins restent désormais au procès, et le fait 

Guiilon n'est que trop établi. Parlera-t-on de subornation? 

Voyons ! de quel côté serait-elle venue? 

Guiilon ne se gêne nullement pour parler de M. Tixier com-

me d'un protecteur; il parle de ses rapports et de ses espé-

rances : tantôt c'est une somme de 15,000 fr., tantôt c'est une 

place que lui fera obtenir M. Tixier, appuyé lui-même par un 

personnage consid -rable. 
On nous rjit: Mais votre témoin Bertaut a été condamné 

pour vol, soif ; mais d'autres témoins ont tenu le même lan-

gage que luj. 

Allons plus loin; après le jugement rendu, Guiilon s'est pré-

senté chez M m ° Damiron, qui lui a offert 3,000 fr. Elle ne les 

avait pis comptant, elle lui en a fait un billet. Quelques jours 

après, mécontent de la forme du titre, Guiilon demande une 

reconnaissance; la reconnaissance est souscrite par M"" Dami-

ron. Un peu plus tard, il veut être payé sur le champ, sans 

attendre, le délai de deux ans inscrit dans le titre; c'est la 

femme Cui)lon qui va faire cette réclamation, et M"" Damiron 

§e transporte auprès de Cujilon, et lui paye en argent, en or 

et en billets la somme de 5 000 fr. 
D'un autre côté. Couturier, qui avait fait semblable visite 

intéressée à M"" Damiron, en avait obtenu, non pas 5,000 fr., 

ses services étaient moindres, mais 2,000 francs. 

Voilà des faits dont nous nous croyons sûrs, et nous deman-

derions l'aulorisaiion de les prouver par une enquête, si cette 

preuve n'était déjà abondamment faite. 

gq effet, après avoir payé, M"" Damiron a porlé plainte pour 

emorsion de titre, plainte assez difficilp à comprendre, car, 

s'il y avait eu extorsion, elle n'aurait pas payé ; une inslr-uc-

tion a eu lieu, la Cour pourra se la faire représenter. 

Guiilon, interrogé, prétend qu'il n'a rien extorqué; la femme 

Guiilon répond que si les 5,000 fr. ont été donnés, c'est qu'il 

s'agissait d'un secret important qui avait été surpris et que 

je n'indique pas ici, parce que la Cour pourra vérifier le l'ait 

dans le dossier criminel. Tout à coup, arrive une lettre de 

Guiilon qui déclare abandonner le titre, et le désistement de 

M'"* Damiron qui indique qu'une transaction a été opérée. 

Expliquons ces rapports enlre M"" Damiron et les principaux 

témoins de son enquête. 

Guiilon avait dit que M me Damiron lui avait offert 5,000 f.; 

point du tout, cette somme lui avait été offerte et payée par 

M""' Damiron. 11 y a là-dessus un détail assez singulier. M"" 

Damiron consultait bien à renoncer au bénéfice du terme; 

mais les fonds lui manquaient en partie, lorsqu'elle reçut la 

visite d'un jeune homme si disant avocat, qui lui offrit un 

prêt de 1.000 fr.; M"" Damiron accepta et porta la somme à 

Guiilon. U n'y a donc ni extorsion ni possibilité de plainte, 

quand on a ainsi payé, sur la consultation d'un avocat. 

Est-ce que M'ne Damiron aurait appris que son mari était 

sur la trace do ces faits? Aurait-elle voulu faire prendre 

pour un délit delà part de Guiilon une remise de fonds qui 

n'avait été que le prix d'un mensonge? Serait-ce là une de 

ces com'dies qu'elle sait si bien jouer? Quoi qu'il en soit, 

Couturier et Guiilon ont vu que leur réputation et leur liberlé 

couraient des ri ques; ils se sont défendus. M"" Damiron a-

reculé, elle a transigé. Une transaction ! quand elle s'eiait dite 

victime de la calomnie, et quand elle avait articulé l'extor-

sion de titre et l'escroquerie! Une pareille transaction suffit 

pour la condamner: elle ne pouvait reculer sans se désho-

norer. 

Maintenant, l'adversaire est-elle bien venue à pari -r de la 

complaisance de nos témoins ? Non, les témoins subornés sont 

de son côté. 

En présence de ces faits, n'ai-je pas le droit de revmir sur 

le fait Arthur, qu'on dit antérieur au mariage, et qui, s'il se 

réduisait à cette époque, constituerait seulement un malheur 

pour le mari, mais qui, en effet, a une bien antre portée, 

puisque, depuis le mariage, M mo Damiron lui écrivait la let-

tre de 1843, cher Arthur de mon cœur, lettre qu'on a, chose 

incroyable, essayé, mais en vain, de nier, comme si son exis-

tence n'était pas attestée par tous les témoins, notamment par 

M. Viennot ! 

Je viens maintenant à l'exposé de l'étrange conduite de M"' 0 

Damiron depuis le procès. Son domicile avait été fixé d'abord 

rue Vivienne, ensuite rue de la Boule-Bouge, et cependant, 

tout en prenant, dans les actes de procédure qu'elle signifiait, 

son domicile dans ce-te dernière rue, elle s'était transportée 

rue Saint-Victor, n° 22, où, pour la trouver, il fallait même 

aller s'adresser, avant tout, au domicile d'un sieur Chavan 

nés, auquel on renvoyait les visisiteurs, rue des Francs Bour-

geois-Saint Michel. 

N'ai- je pas le droit, messieurs, de conclure désormais que 

ces violences de caractère, cette inconduite permanente, sont 

toute autre chose que les légèretés, les imprudences, les é-

tourderies, que le Tribunal, après les avoir qualifiées avec 

celte indulgence, va jusqu'à excuser par les voyages, les ab-

sences ou les négligences de M. Damiron. 

D'abord, je dirai que les faits sont te s qu'ils auraient fait 

comprendra de la part du mari jusqu'à des violences. On nous 

répond que c'est la jalousie qui nous aveugle ; on se plaît à 

supposer que M. Damiron, pour écarter les amans de sa fem-

me, tirait des coups de fusil psr la fenêtre, ou qu'il prenait 

oour des signaux d'amans les cris des hiboux et des grenoud-

ies à la campagne. On l'accuse encore d'avoir donné à sa fem-

me vingt amans, parmi lesque ! s il citait le curé de Saint-

Etienne- la- Varenne. Cette allégation périt par son excès mê-

me; et, ea la supposant vraie, M. Damiron n'avait-il pas 

trop de raison pour produire cette accusation? fût-ce une 

erreur, elle serait bien pardonnable. 

Il est un denrer fait que l'on reproche à la prétendue ja-

lousie sla M. Damiron. 

Depuis le jugement on vint dire à M. Damiron que le nom-

mé Guy, ancien tendeur de chevaux, avait eu de coupables 

relations avec sa femme. Mis en rapport avec lui, Guy, hom-

me fin et matois, s'est dit : « U y a là une affaire à exploiter;» 

et il déclara qu'en effet il avait eu des relations et même une 

correspondance avec M™ 0 Damiron, ce que, quant à moi, je ne 

crois pas. Il reçut d'abord 100 fr. et montra des lettres; M. 

Damiron n'y reconnut point l'écriture de sa femme ; Guy en 

offrit d'autres. P^ur se les procurer, Guy, qui était alors en-

gagé dans le 55e de ligne, se présente clw'i M"" Damiron et lui 

vole un cache'. Mmo Damiron porte plainte devant le Conseil 

de guerre ; Guy renouvelle son articulation, quant à ses pré-

londiies relations intimes avec M"" Dam i ron ; il convient en-

suite, mais sans confesser un vol, qu'il a pris le cachet. M"" 

Damiron, quoique plaignante, n'a pas paru devant leConseil ; 

il y a bien là un petit soupçon contre elle, mais enfin tout ce 

qui ressort de tout ceci, c'est que, si M. Damiron a été la du-

pe d'un fripon, il n'a pas même été au-devant des preuves de 

la culpabilité prétendue de sa femme dans celle circonstance, 

il a été exploité, volé aussi bien que sa femme; mais qu'on 

ne parle parle plus de subornation ni des jalousies préten-

dues de sa part. 

En résumé, que la Cour statue sur les enquêtes, qu'elle y 

voie le développement des faits et leurs preuves, et qu'elle 

prononce ; j'ose dire que si jamais il fut démontré qu'une 

iémme a, sinon manqué entièrement à la foi conjugale, du 

moins compromis l'honneur du mari delà façon la plus ou-

trageante, c'est assurément dans celte cause, et j'attends sans 

crainte la décision de la Cour. 

La cause est continuée à huitaine pour la plaidoirie de 

M' Billault, avocat de M"" Damiron. 

et 

fut 

M. Julliot, greffier, donne lecture des pièces de l'infor-

mation. En voici une analyse sommaire : 

Desteract, capitaine en premier de la 8' compagnie du 3» 

ba'aillo.i de 8' légion, et Aimond, capitaine en deuxième de 
la même compagnie, réunirent extraordinai rement, le 1» juin, 

les hommes placés sous leur commandement. Ces deux offi-

ciers, dont les opinions politiques étaient connues clans U ur 
quartier pour être très exaltées, tinrent des discours qui tai-

saient pressentir une lutte prochaine, et excitèrent la compa-

gnie à se prononcer pour la Bépublique démocratique et so-

ciale. . 
Dans la matinée du vendredi, 23 juin , Desteract parut clans 

la rue Ménilmonlant à la tête d'un grand nombre d'individus 

armés, et tous en blouse: ils portaient un drapeau sur lequ l 

était cette inscription : Vive la République démocratique et 

sociale'. Ils se dirigèrent vers la place de la Bastille, ou ils lu-

rent rencontré* par une compagnie du 2' bataillon de la 8° lé-

gion. Une fusillade s'engagea, plusieurs officiers et gardes na-

tionaux furent tués. Le major Atifray, ancien militaire atta-

ché à cette légion, fut atteint d'une balle qui le renversa 

quelques minutes après, il rendit le dernier soupir. 

Les 24, 23 et 26 juin, Desteract, ancien lergent-major 

l'un des hommes qui contribuèrent le plus activement a or-

ganiser l'insurrection dans le faubourg du Temple; il d.rigea 

la construction des barricades dans les rues Siint-Maur, 

Ménilmontant, Popincourt, ct autres rues du faubourg. Selon 

l'accu alion, Desteract aurait, en sa qualité de chef et de com-

mandant d'une partie des insurgés, signé des bons de vivres, 

notamment pour 2,000 kdogrammes de pain par jour, à 

fournir par Ses boulangers du quartier. Il aurait établi une 

fabrique de poudre dans la maison n° 91 de la rue Ménil-

monlant; c'est là, en effet, que furent fondues les deux pièces 

d'artillerie qui figurent dans les pièces à conviction, et que 

furent fabriquées les cartouches destinées aux insurgés. On 

convint dans un conciliabule de faire, et on fit immédiate-

ment, un drapeau tricolore avec cette inscription : Vive la 

République démocratique et sociale ! lequel figura plus tard 

sur les barricades. 
Le 26 au matin, l'attaque des barricades ayant commencé, 

Desteract, voulant éviter l'effusion du sang, écrivit une lettre 

au général Cavaignac; mais, pendant que cette lettre était en 

route, il se i résenta en parlementaire à la troupe qui débou-

chait par la rue Fontaine-au-Boi. Desteract seul s'avance 

ve.-s les premiers soldats, tenant son képy élevé sur le pom-

meau de l'épée; il fut conduit au commandant qui l'envoya 

au général. U resta prisonnier. 

D'après les pièces qui sont lues p&r le greffier, et' qui font 

partie de l'information, il résulte que cet accusé, plein d'é-

nergie, a exercé une grande influence sur les insurgés. L'ac-

cusation lui reproche d'avoir fait couper les escaliers des mai-

sons dans lesquelles les insurgés s'étaient postés, et cela dans 

le double but de les forcer à combattre en leur ôtant les 

moyens de fuir, comme aussi d'empêcher la force publique 

de pénétrer jusqu'à eux pour s'en emparer. Desteract nie a-

voir donné cetordre, qui, selon lui, ne peut avoir été exécuté 

que par celui qui a eu l'odieuse méchanceté de le lui attri-

buer. 

D'un autre côté, beaucoup de témoins de ce quartier ont 

déclaré que Desteract s'était opposé à tout acte de violence, 

et avait empêché les excès auxquels on aurait pu se porter. 

Desteract, quoique capitaine en premier, était sous l'in-

fluence d'Aimond , capitaine en deuxième, qui est signalé 

comme le principal fauteur de l'insurrection dans ce quar-

tier. 

Les autres accusés ont pris part à la défense des barricades, 

et ontdirigéles insurgés. Les faits qui les concernent vont 

se développer tant par leur interrogatoire que par les dépo-

sitions des témoins. Nous les reproduirons avec les dé-

bats. 
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R. Non, mais je me trouvais par hasard dan"' 6 S», 
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D. Ou vous a vu monté sur une barricade ' 

taine Desteract, exerçant un commandement
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lonel, je ne connaissais pas Desteract dans ce ',T ̂  X 

D. Des témoins prétendent que vous avez r°
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vous appelez des gardes nationaux réguli
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M. le président, à Very : Eliez-vous chez n 
juin ? — B. Non, colonel. ^racu 

D. Vous êtes-vous aperçu, lorsque vous von i- ' 
marche, sous quel drapeau vous étiez? N'av ' 6i 

l'inscription : « Vive la Bépublique démocrati^
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— B. Je.n'ui pas ajouté une grande importance à
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sion qui, par elle-même, n'a rien d'effrava»-" u "e 
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D. Vous avez pris le commandement d'un 
yant. -"^ 

1er a la mairie? — B. Oui, colonel.
 pelo

'°n 

D. Lorsque vous avez eu les cartouches, qu'
es

t ■ 
B. Nous sommes partis pour rentrer dans 

notre 
art;.. 

en passant dans la rue du Pas-de-la-Mule nn 

D. N y a-l-il pas eu un engagement? \\ ^ ^ 

quelques coups de feu, et aussitôt une partie de, ï 
étaient avec nous se rua sur lesofficiers et surtou V 

criant : « Trahison, trahison ! » Ils se sont enina 

touches que nous avions, et ils ont pris la direer^** 4 
levard. lm h^ 

D. Les hommes qui se sont débandés et ont a»i ■ 

fait feu sur la garde nationale qui tournait la i ' 
„u „;t i„ if„„, ;n „9 u M ..i . aïs et,' chait vers la Bastille? — R. Non, colonel 

tiré. 

D. N'avez-vous pas entendu plusieurs ho 

compagnie crier aux autres 
roues d, 

lirez sur les tunin 
R. Je n'ai pas entendu proférer ces paroles." ^ fs -

M. Delallre, commissaire du Gouvernement • j
e
 t, . 

marquer que, dans ses précédens interrogatoires p* ! 

été plus explicite : il a reconnu qu'une partie des'?* 

de sa bande avait pris la direction du boulevard et ^ 
feu. 

L'accusé : Us ont entendu une décharge, et ils ontHii 
tire sur nous; trahison ! » et alors ceux qui 

leurs armes ont fait feu vers la Bastille, et nous"'»*?8'! 
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JUSTICE CRIMINELLE 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Puech, colonel du 74* rég. de ligne. 

Audience des 12 et 13 février. 

INSURRECTION DE JUIN. — BARRICADES DES RUES SAINT-MAUR 

ET MÉNILMONTANT. MORT DU MAJOR AtJFRAY. AF-

FAIRE DESTERACT, COURTADE ET AUTRES. 

Ainsi que nous l'avions annoncé , le 1" Conseil de 

guerre s'est réuni à l'effet de juger l'une des plus impor-

tantes affaires de l'insurrection de juin. 

A onze heures précises, M. lo colonel Puech et les au 

très membres du Conseil ont pris place à leur bureau, et 

l'audience a été ouverte. L'huissier fait déposer sur 1 

marches qui séparent les accusés du Conseil un obusier 

et un mortier fondus par eux ; plusieurs boule 1 s roulent 

devant les juges, quelques-uns sont creux et peuvent 

servir de bombes. On dépose également des baïonnettes, 

des cartouches, des balles et des clés. 

M. le commandant Delattre remplit les fonctions de 

commissaire du Gouvernement. 

M. le président : Faites entrer les accusés. 

Les gendarmes amènent (successivement six accusés, 

le septième accusé est absent. Le premier, Desteract, 

marche péniblement appuyé sur deux béquilles; à la 

mise des accusés, à leur tenue, on voit qu'ils appartien-

nent tous aux classes aisées de ia société. M. le président 

leur adresse les questions d'usage j
0

ils répondent dans 

l'ordre suivant : 

1° Joseph-Emile Desteract, âgé de 38 ans, entrepreneur de 

charpentes, capitaine de la 8" légion de la garde nationale, 

rue Ménilmontant, 94; défendu par M'JDesmarets; 

2" Louis-Joseph Clemencet, âgé de*53 ans, fabricant de 

bronzes, sous-lieutenant, me Ménilmontant; M' Détours, re 

présentant du peuple; 

3' Charles-Henri Very, âgé de 24 ans, armurier, monteur 

en bronza, rue Saint-Ambroise, C ; défenseur, M' Porte; 

4° Achille Goiot, âgé de 34 ans, négociant en liqueurs, 

lieutenant de la 8" légion, rue Ménilmonlant, 98 ; M" Briquet ; 

5" Isidore Courtade, 33 ans, propriétaire et négociant en 

nouveautés, lieutenant, rue Ménilmontant, 04; M c Lachaud ; 

6" Amédé-Auguste Lefebvre, âgé de 38 ans, imprimeur sur 
papiers peints, lieutenant, rue Sajnt-Maur popincourt i dé-

fendu par M f Manau ; 

7° (Accusé contumax.) Aimond, capitaine de la même lé-

gion, demeurant rue Ménilmontant, 96 bis. 

A cinq heures et demie l'audience a été levée, et ren-

voyée à aujourd'hui pour la continuation de la lecture du 

procès-verbal de M. Doisneau, commandant-rapporteur, 

contenant l'interrogatoire des six accusés. 

Cette affaire se prolongera jusqu'à samedi prochain. 

Le Conseil entendra cent vingt témoins, cités tant à la 

requête du ministère public que parles accusés. 

Après la lecture des pièces de l'information, M. le pré-

sident procède à l'interrogatoire des accusés. 

M. le président, à Desteract : Vous êtes capi aine d'une 

compagnie de la 8" légion, et vous l'avez réunie pour prendre 

part à l'insurrection? — R. En entendant battre le rappel, 

nous nous sommes réunis comme à l'ordinaire, et j'ai conduit 

la compagnie à la mairie. 

D. Lorsque vous êtes sorti de la mairie, où êtes-vous allé? 

— R. Je me suis dirigé vers le boulevard en passant par la 

rue du Pas-de-la-Mule; et là j'ai arrêté ma compagnie lors-

que nous avons entendu une fusillade. 

D. Avez-vous eu connaissance qu'une partie de votre 

compagnie se soit fractionnée et ait tiré sur une compa-

gnie de votre légion? — lt. J'ignore si cela s'est passé ainsi ; 

vous entendrtz des témoins qui vous diront que j'ai mar-

ché directement vers la rue Parmentier. Je sais qu'un cer-

tain nombre d'hommes se sont jetés sur les officiers qui por-

taient les cartouches et les lour ont enlevées. Il est possible 

que quelques uns de ces individus aient chargé leurs armes 

et aient fait feu. Le groupe devant lequel je me trouvais et 

que je commandais n'a pas tiré. 

D. Quoi qu'il en soit, ceux qui ont fait feu faisaient partie 

de votre compagnie. Que ce soient les hommes restés avec 

vous ou ceux qui se sont débandés, il n'en résulte pas moins 

que ce sont les mêm s iudividus que vous aviez ralliés et con-
duits à la mairie. 

D. Le lendemain ne vous êtes-vous pas présenté pour visi-

ter plusieurs postes? — R. Je n'en ai visité qu'un seul, celui 

de la rue St-Maur ; c'était un poste régulier auquel je me 

présentais. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas empêché que l'on élevât des 

barricades? — R, Je ne pouvais empêcher des hommes qui ne 

criaient r'.en, ou bien s'ils criaient c'étaient les cris de : 

« Vive la République ! » Je ne pouvais empêcher cela, parce 

que si je l'avais empè;hé je n'aurais pu maintenir l'ordredans 
le qui nier. 

D. Vous avez signé des bons de pain et des bons de vivres? 

— R. Oui, colonel ; je me trouvais la seule autorité dans le 

quartier, et l'on s'adressait à moi pour avoir le nécessaire. 

Dans ma circonscription, il y avait beaucoup d'individus ap-

partenant aux ateliers nationaux qui, ne pouvant se rendre à 

leurs travaux, étaient sans moyen de subsistance; beaucoup 

d'autres personnes ne pouvaientvivre sans mon intervention. 

J'ai fait alors un appel aux propriétaires du voisinage, et je 

lésai suppliés devenir au secours de ceux qui avaient des 

besoins. C'est alors que j'ai invité les boulangers à fournir du 

pain, et à cet effet j'ai engagé ma signature. 

D. Comment se. fait-il, pmsque vous aviez une grande in-

fluence dans le quartier et que vous y oxerciez une autorité 

que vous donnaient hs circonstances, pourquoi n'avez vous 

pas fait un acte de vigueur en faisant arrêter votre capitaine 

en second, le sieur Aimond, qui était le chef de plusieurs 

barricades et portait le désordre dans le quartier? — R. Je 

dois déclarer que, dans ces journées-là, je n'ai eu aucune 

connaissance de ce que le capitaine Aimond a fait au pu 
faire. " r 

M. Delattre, cornmissajra du Gouvernement : Je voudrais 

que l'accusé déclarât d'une manière positive si, en effet il 

n'a eu aucun rapport avec le capitaine Aimond. 

L'accusé : Je viens de répondre à cette question, je crois 

en disant au Conseil que je ne savais pas ce que ce capitaine 

avait tait. Du reste, il se défendra lui-même quand il com-
paraîtra devant vous. 

M. le président ; Nous regrettons qu'Aimond ne soit pas 
là ; sa présence à ces. débats pourrait être très utile. 

M. le commissaire du gouvernement : Je ferai 

que l'accusé évite de répondre à ma 

avaient
 !i4 

ract et Courtade, nous sommes rentrés dans notre 

Nous nous sommes séparés, au moment de l'orace f . 
venue Parmentier. 

D. Le lendemain n'avez-vous pas pris le commat*. 

d un poste ! — R. Mon poste était composé de j>a.rdes3 
naux du quartier. 

D. Pourquoi portiez-vous une carabine en bandouifc 

R. Parce que j'avais été pris jiar deux individus qui», 

çaient de me fusiller si je ne leur donnais pas des cartoS 
Alors j'ai pensé qu'il était utile de m'armer de cette! 
bine. 

D. N'avez-vous pas eu connaissance de la fabricatia 

cartouches et de la fonte de deux pièces d'artillerie? -4 
suis complètement étranger. 

il*, le commissaire du Gouvernement : Le fait le plus;/ 

imputé à l'accusé est d'avoir fait partie de la fraction 

compagnie Desteract qui a fait feu sur la garde natiij 

Je voudrais que l'accusé expliquât à quel endroit il a i 

le détach ement cotnir andé par le capitaine Desteract, -

J'ai rejoint avant d'arriver à l'avenue Parmentier, eu 

par la rue du Chemin-Vert. 
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M. le président procède à l'interrogatoire de Fa 
Godot. 

D. Vous faisiez partie des ateliers nationaux - 1 

j'en ai fait partie pendant deux mois. 

D. Y avait-il beaucoup d'individus des ateliers nlH 

dans le détachement que vous commandiez en qualùadfJ 

tenant? — R. Non, il y en avait fort peu. 

D. Vous è es-vous trouvé chez le capitaine Desleracti 

le conciliabule qui a été tenu le 18 juin? — R. NOB,M» 

j'ai oui dire que la compagnie s'y était réunie. 

L'accusé me les faits qui lui sont imputés concert 

participation à la défense des barricades. 

M. le président à Courtade : 

D. Vous avez fait partie de la réunion qui eut lien de-

venue Parmentier? — R. Oui , colonel ; quand j'îi * 

battre le rappel, puis la générale, je me suis misent»» 

je suis descendu dans la rue. Je rencontrai le capitainel 

teract qui me dit que nous allions nous réunir an lier 

naire. Quand j'ai vu le drapeau p rtant l'inscription: % 

blique démocratique et sociale, j'ai demandé ce que «M 
lait dire. M. Desteract me répondit qu'on lui avait ap; 
drapeau, qu'il l'avait accepté, parce que, probable! 

viendrait se joindre à nous des hommes mal intention* 

que ce serait le moyen de les empêcher de faire duffl-

gardant avec nous. 

M. le président : Desteract : c'est une singulière i*
( 

vous avez eue là.Vous vou i z contenir l'insurrection f 

rant le drapeau de l'insurrection? 

Desteract : J'ai jiensé que cette inscription, que if^ 

sidérais pas comme séditieuse, nous permettrait da?[ 

quelque influence sur ceux qui faisaient des bam* 
nom, delà République démocratique et sociale. 

M. le président à Couitade : C'est vous qui av 

de mettre les voisins à contribution pour fournir l« J 
aux insurgés? — R. On vint me dire que le boulange' 

et les autres fournisseurs ne voulaient rien donner . 

garantie; je fus chargé par le capitaine Desteract de 

dre auprès des principaux habitans du quartier po»') 

part à celte garantie demandée par les fournisseurs, 

re une souscription pour y pourvoir et servir aui» 

maintenir l'ordre. 

M. le président, à Courtade : Combien de paq»* 

touches avez-vous pris à la mairie ? — R- J' ( 

bre de dix, qui était celui que le major Zanc 

chacun de nous. ^ 

remarquer 
question ; les débats 

que vous allez entendre établiront qu'il y a eu èiitre eux de 
tré(uens rapports. 

M' Porte, défenseur de Very : M. le président, avant do 

l 

ons 

a compagnie Desteract" est coinpIélen.'éuT 'élrangèro'an
1
 niai" 

heur que nous venons de rappeler
 8 

Cette question donne lieu 

.„..„, ucunseur ao ver
Y

 : M. le président, avant de 
passer a I interrogatoire d'un autre accusé, je désirerais aVu 
lût établi comment le m,jor Anfray a été\ué. Nous savon 

que d autres accusés ont comparu devant la jusiiee miŒî 
a 1 occasion de U, mort de coi officier supérieur et 

eu condamnation. Il importo donc qu'il soit bien 

l'en avais 

Zano nous a' 

M. (e président, à Very : Vous avez dit que 

vie?, reçu que trois paquets? 

Very : Oui, monsieur le président, je n'en av*"^ 

mais le surplus avait été distribué aux sergent■ . 

ton. Je suis trop petit pour marcher avec dix pail 

touches sur moi. 

M. le président, à l'accusé Lefebvre : Vous a ^ 

Saint Maur-Popincourt ? Vous étiez près d une 

R. Oui, colonel; le 23 il vint un caporal de '"'.e 
dire qu'il fallaitaller à la mairie. Je répondisJj ^ 
vais pas, parce que j'avais de l'ouvrage a '^^je. 
endemain je serais à la disposition de la comp », y 

let, le lendemain on vint me chercher en doi ici, io lenuemam on vint me cuerener c — - „ m 
de crosse et de baïonnette sur la devanture o ^

c0tS
f 

Je me suis rendu à celte invitation, et j'»' P 1' 1

 u
j est 1! 

ment du posto en remplaçant de M. Martine'. M , 

son tour- ine relever le lendemain. Pendant q1 '
d
eW 

dit qu'il fallait que les propriétaires paya'- f 

sence au posto pour lo inahitiende l'ordre, "-^pof 
ques. hommes, ol nous sommes allés avertir 

de se r< ndre au poste. .Wtgns" . J 
D. N'avez-vous pas désarmé plusieurs lia"' 

colonel, je n'avais que mon sabre, et nies 

sans armes. 
j 1 1 

On procèdo à l'audition des témoins. 

■létaire : 
M. Faillol (premier témoin), projiri- ^ 

que l'on prenait les armes, je demanda' .,
a

it 
u delacompag'-'P , 

t" :; 
d> 

ii'-. 

à des explication* qui détermi-

racl pourquoi le drapeau ™ .» 1 v--., 

scri, tion que je ne voyais pas sur les 111 '
oll

,- les 0 " 
nie dit que l'on se battait pour l'ordre et P ■

 a
 eu 

D. N'avez-vous pas assisté à une réunion L.
 un

e 

le capitaine Desteract ? — R. Oui, d y ft^ées '
1 

de personnes qui paraissaient bien lll!, r
 n

'a 

résistance. Mon opinion est que Desteru
 b

,eu 

d'uboru les armes pour l'insurrection. 
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l'insurrection, 

les gestes 
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9»? Peloton qu'on marchait pour 

. l^îiS à corroborer cette conviction par 
W^fffaiwà ceux qui faisaient la barricade de la 
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U
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Ces gestes 
nous sommes des vôtres ! 

'les hommes qui défendaient barricade 
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\ • » mrmi ~les insurgés, mais cela n'empêche pas qu'ils 
p - "»nt été les fauteurs de la guerre civile. (Au témoin Men 
" 81 Témoin voici un certificat qui m'est communiqué par 
h défense, et' au bas de cette pièce je vois votre signature ; 

t ce la vôtre ?—R- Oui, monsieur. 
M le président : Comment se fait il que vous ayez certifie 

des faits contraires à ce que vous avez dit a cette au-

^Letimoin : J'ai signé sans lire; j'ai vu beaucoup d'autres 
signatures, j'y ai ajouté la mienne sans crainte de me com-
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résident : C'est un vote de confiance assez mal 

L'audience est levée à 5 heures et demie et renvoyée à de-

main dix heures et demie. 

QUESTIONS DIVERSES. 
jupons, __ Jeux de bourse. — En droit, les marchés à 

isrme n'ont rien d'illicite quand ils sont sérieux, c'est-à-
dire quand ils. sont contractés avee intention de prenlreou 
fournir livrai; on. Le report est aussi un acte légitime, toutes 
l«s fois qu'il est la conséquence d'un marché sérieux; mais 
il en autrement des opérations de bourse qui se résolvent en 
paiement de différences, et dans lesquelles l'une des parties 
n'a pas eu l'intention de prendre livraison pas plus que l'au-
tre n'a eu celle de fournir cette livraison ; ce sont là des jeux 
de hour. e qui ne donnant aucune action en justice. 

(Cour d'appel, même chambre, présidence de M. le premier 
président Troplong, audience du 6 janvier, innrm&tion d'un 
jugement du Tribunal de commerce de Paris , du 22 dé-
cembre 1847, plaidant, M" Blanc, avocat de Bullas, appelant, 
etMollot, avocat de Cuillerie Dupont, int.) 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

IRONIQUE 

PARIS, 13 FÉVRIER. 

MM. Moignon, Treilhard, Descoutures et Manceaux, 

Hohault de Fleury, Guérin-Devaux et Charles Titon, nom-

par l'arrêté du 4 février, les quatre premiers, subs-

muts au Tribunal de première instance de Paris, les cin-

quième et sixième, procureurs dë la République à No-

eent-sur-Aube et à Auxerre, et le dernier, substitut à 

• Çis-sur-Aube, se sont présentés aujourd'hui à l'audience 

Aral" chambre de la Cour, et, sur 'le réquisitoire de M. 

1W '
 subslitut

 du procureur-général, la Cour, par 
rgpne de M. le président Troplong, les a reçus en la-

qu'ils seraient installés dans J 'e ^lité, et a ordonné 
leu|,s fonctions. 
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rUoBould),iu > 10 i dans sa chambre 
1 PuboiR „„T °r?.lcs femmes Jacquelcin Boudet, Bongier 

« 'ettre anonyme qui lui 
(ils de la dé-

faisait connaître 

que la hd.ilhm.l.ji avait une communication 

à lui faire : il se rendit chez elle, et l'accusée lui' déclara 

qu après le deces de ta femme Goujon, Marie-Noël Rou-

grer avait trouTé-, «ont -re dwret de son lit, un «arton 

contMant uile somme de 595 fr.. composée de vingt! 

neul pièces de 20 fr. et de trois pièces de 5 fr.: que cette 

somme avait e.é partagée entre elles deux et la dame 

Dubois par égales portions, et qu'elle avait reçu pour sa 

part 200 lr., sur lesquels elle avait rendu à la femme 
Dubois 1 fr. 70 e. 

La femme Boudet accompagna cet aveu de la remise au 

sieur Goujon de 1G0 fr., se reconnaissant eu outre sa dé-

bitrice de 38 fr. Mise en présence de ses coaccusées, soit 

avec la plainte, soit de l'instruction qui ne tarda pas à 

s'ensuivre, elle a persisté avec énergie dans ses déclara-

tions, malgré les dénégations des femmes Rongier et Du-
bois. 

La précision des détails dans lesquels est entrée la fille 

Boudet sur le crime auquel elle s'est si déplorablement 

associée, sa persistance à les reproduire sans aucune va-

rialion, et l'absence de toute cause d'inimitié entre elle 

et les deux antres accusées, prouvent assez qu'elle con-

fiance est due à une déclaration dont elle doit être d'ail-

leurs la première victime. 

Le grand âge de la fille Boudet, son profond repentir, 

les aveux sincères qu'elle a laits, ct qui ont mis la justice 

sur la voie du crime commis par elle et ses deux com-

plices, ont touché le jury, qui a répondu négativement en 

ce qui la concerne. 

Les réponses ont été affirmatives pour les deux autres 

accusées, mais avec des circonstances atténuantes. 

Les femmes Rongier et Dubois ont été condamnées 

chacune à deux années de prison. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat général de 

Royer, et combattue par M" Dupin pour la fille Boudet, 

ct Châle, pour les deux autres accusées. 

— Albert Masson, cuisinie r , âgé dé 24 ans, est du nom-

bre des insurgés de juin qui ont été transportés à Brest, 

et qui , après un nouvel examen des dossiers , ont été 

rendus à la liberté. Il est traduit aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel sous la prévention de tentative 

de vol. 

Le sieur Wilkelmus, logeur, rue de Rohan, dépose : 

« Le21 janvier, entre huitetneuf heures du soir, s'est pré-

senté chez moi un individu qui m'a demandé à passer la 

nuit dans mon hôtel; il me disait qu'il arrivait de Rrestoù 

il avait été envoyé comme insurgé, mais qu'après avoir 

reconnu son innocence on l'avait mis en liberté. 

Cet homme me paraissait fatigué, souffrant, et quoi 

qu'il n'eût ni passeport ni papiers de sûreté, je n'eus pas 

la force de le refuser et je le conduisis dans une de mes 

chambres. 

Le lendemain matin, vers sept heures et demie, cet in-

dividu est entré dans la loge du portier pour y déposer 

sa clé ; je m'y trouvais et je remarquai qu'il avait un em-

bonpoint (ju'il n'avait point la veiile, bien qu'il n'eût rien 

demandé ni pour souper ni pour déjeûner. Je lui deman-

dai s'il n'avait pas quelque chose sous sableuse, et je vis 

qu'il avait une couverture roulée autour du corps, un tra-

versin caché dans la jambe gauche de son pantalon. Mal-

gré ses supplications, je le conduisis chez le commissaire 

de police, qui, l'ayant fait fouiller, trouva encore sous son 

gilet une paire de draps. Je reconnus tous ces objets 

comme faisant partie du lit qu'il venait d'occuper. 

Le prévenu n'a pas nié le délit qu'il lui est reproché ; 

il a cherché à l'excuser par la nécessité. Il a été condam-

né à une année d'emprisonnement. 

— Aujourd'hui à trois heures a eu lieu au greffe de la 

morgue la confrontation du nommé Huguet avec le cada-

vre mutilé de sa femme. 

Arrivé d'hier seulement à Paris, où il a été ramené de 

Montargis, François Huguet, que M. le juge d'instruc-

tion Broussais avait fait extraire à cet effet du dépôt, est 

un homme de 57 ans, de petite taille, d'apparence débile 

et chétive. Il est originaire de Saint-Urcise, département 

du Cantal, et exerçait la profession de marchand des 

quatre saisons. 

A peine en présence de sa victime, à laquelle l'opéra-

tion de l'embaumement a fait conserver toutes les appa-

rences de la vie, il a été saisi d'un tremblement nerveux 

et a versé quelques larmes. 11 a déclaré la reconnaître, 

et, après quelque hésitation, a avoué lui avoir donné la 

mort, mais sans préméditation, involontairement même, 

s'il faut l'en croire, et par suite d'une rixe dans laquelle 

il lui aurait trop fortement comprimé la gorge, en résis-

tant aux voies de fait auxquelles elle se portait vis-à-vis 

de lui. 

L'arrestation d'Huguet, dontnous avons rapporté quel-

ques circonslances, a été entièrement fortuite, mais elle 

n'eût pas manqué d'être opérée plus tard, car, se croyant 

sûr de l'impunité, il retournait tranquillement dans son 

village natal, où habite sa fille aînée. C'est parce que sa 

femme, qu'il était venu cherchera Paris, ne voulait pas 

consentir à le suivre, qu'une querelle s'était engagée en-

tre eux, dans laquelle il lui aurait reproché son incon-

duite. 
Voici du reste sur cette arrestation de nouveaux dé-

tails assez curieux. Ce n'était pas par la diligence qu'Hu-

puèt était arrivé à Montargis; il y était arrivé à pied et 

avait passé la nuit dans une auberge du faubourg de Pa-

ris; vers cinq heures du matin il en était sorti furtive-

ment, lorsqu'il fit la rencontre d'un gendarme dont le 

service consiste à aller de grand matin comme planton à 

la poste aux lettres. Huguet, accostant ce gendarme, lui 

demanda la route de Gien, que celui-ci lui indiqua; après 

quoi ils cheminèrent quelques instans en causant. Au 

moment de se séparer, comme on était devant un ca-

baret où il y avait de la lumière, le gendarme convia le 

voyageur à y entrer avec lui pour lui exhiber son passe-

port; mais Huguet, au lieu de se conformer à cette in-

jonction, prit la fuite. Le gendarme le poursuivit, et al-

lait l'atteindre, quand, se retournant brusquement, il lui 

porta un violent coup de bâton à la tête, puis un second 

sur le bras. Le gendarme dégaina, mais, d'un troisième 

coup de bâton, Huguet brisa la lame de son sabre. Une 

lutte corps à corps s'engagea alors, lutte terrible, sur un 

point isolé, près du canal, à laquelle mirent heureuse-

ment fin des mariniers attirés au bruit. 

Huguet fut arrêté, conduit à la prison de la ville, et 

trouvé porteur d'un passeport périmé et d'un certificat de 

son propriétaire de la rue de la Roquette, 35, à Paris. 

Examen fait de ses vêlemens, qui consisteut en une veste 

et un pantalon de gros drap bleu clair, on y a constaté 

l'existence de nombreuses goutelettes de sang. 

Aujourd'hui, après la confrontation faite à la Morgue, 

il n'a pas été réintégré au dépôt, mais bien conduit à la 

prison de Sainte-Pélagie, où il a été éeroué, 

— M. Aladenize, commandant du 6* bataillon de
(
 la 

garde mobile, détenu à l'Abbaye, à la suite de la scène 

fâcheuse qui avait eu lieu chez le général Changarnier, 

a été mis ce matin en liberté sur les ordres même du gé-

néral, qui n'a songé qu'aux services que M. Aladenize 

pourrait rendre ultérieurement. On assure que, sur la 

demande du brave général, toujours bienveillant et généw 

reux, M. Aladenize est maintenu dans son grade. 

— Hier soir, entre neuf et dix heures, l'attention des 

habitansdes quais do la rivo droite de la Seine, à partir 

des quais Saint-Paul, de l'Hôtel-de-Ville, de la Mégisse-

rie, a été éveillée par des chants retentissans et le cri de 

Vive la République démocratique et sociale, poussé par 

un nombre considérable de voix avinées. 

En se mettant aux fenêtres, on put connaître la cause 

de ces vociférations. Un long convoi de charrettes du ser-

vice du train des équipages descendait le quai sous l'es-

corte de deux halaillons d'infanterie, d'un détachement 

de cavalerie et de nombreuses escouades d'agens et de 

gardiens de Paris. Dans ces charrettes se trouvait rangé 

en ordre le dernier convoi des transportés, que l'on avait 

extraits, au nombre de 180, de la prison de Sainte-Péla-

gie pour les conduire à la gare du chemin de fer du 

Havre. 

Quant à l'exaltation qui se manifestait chez les prison-

niers, dont les chants, les cris et les vivats troublaient le 

repos des paisibles citadins sur leur passage, elle s'ex-

plique par une circonstance regrettable, et qui, nous n'en 

doutons pas, éveillera la juste sollicitude de l'autorité. 

Avant leur départ de Sainte-Pélagie, les prisonniers, qui 

se trouvaient momentanément réunis, avaient obtenu la 

permission de faire à la cantine des achats de vin sans 

doute trop considérables, car un certain nombre d'entre 

eux se trouva, au moment du départ, dans un état com-

plet d'ivresse, et même il arriva que plusieurs étaient tel-

lement malades qu'il fut impossible de les embarquer 

dans le convoi, et qu'à l'heure qu'il est ils sont encore à 

Sainte-Pélagie. s 

Du reste, l'ordre n'a nullement été troublé lors de 

l'arrivée au débarcadère, et le départ pour le Havre s'est 

opéré sans que l'on ait eu besoin de recourir à aucune 

mesure de rigueur. A minuit et quart, le convoi se met-

tait en route à la station d'Asnières. C'est sur Cher-

bourg que doit être dirigé ce convoi, qu'attend en rade 

une frégrte de guerre. Les noms de ceux qui le com-

posent ont été envoyés au Moniteur, où ils paraîtront 

sans doute demain. 

— Cette nuit, une ronde de police, passant rue du Mû-

rier-Saint-Victor, a trouvé gisante sur la voie publique, 

baignant dans sou sang et près de rendre le dernier sou-

pir, une malheureuse femme qu'elle s'est empressée de 

transporter à l'Hôtel-Dieu. L'enquête sommaire à laquelle 

il a été procédé ferait supposer jusqu'à ce moment que 

cette femme, qui vivait dans le désordre, aurait été poi-

gnardée par un de ses amans dans une rixe survenue à la 

suite de quelque orgie. 

Une information a été commencée dès ce matin, et 

l'un de MM. les juges d'instruction s'est rendu, accom-

pagné d'un des substituts de M. le procureur de la Répu-

blique, au chevet de la blessée pour recevoir sa déclara-

tion, si son état de souffrance et d'affaiblissement lui 

permet d'en faire une. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans), 11 février. — M. Porcher, juge au 

Tribunal de 1" instance, est mort hier à la suite d'une 

courte maladie. M. Porcher était âgé de quatre-vingt-

deux ans. Il avait conservé jusqu'à cet âge toutes ses fa-

cultés ; il siégeait encore au Tribunal il y a huit jours. 

— RHÔNE (Lyon), 10 février.'— M. le maréchal Bugeaud 

a porté plainte en diffamation contre le gérant du Peuple 

souverain, à raison d'articles publiés dans les numéros 

de ce journal des 9 et 10 février. 

C'est mercredi 14 prochain que cette affaire sera appe-

lée devant le Tribunal de police correctionnelle de Lyon. 

C'est M" Vachon, bâtonnier de l'Ordre des avocats, qui 

plaidera pour la partie civile. 

Voici le libellé de l'assignation signifiée à M. Faurès, 

gérant du journal : 

L'an 1849 et le 10 février, à la requête de M. Thomas- Po 
bert Bugeaud d'Isly, maréchal de France, grand'-croix de la 
Légion-d'H jnneur, résidant à Lyon, hôtel de Piovence; 

Soussigné, certifie avoir donné assignation au sieur Faurès, 
directeur-gérant du journal le Peuple souverain, dont les bu-
reaux sont établis à Lyon, place des Célestins, n" 3, au pre-
mier, pour comparaître mercredi 14 février courant mois, à 
dix heures du matin, devant le Tribunal correctionnel de 
Lyon, siégeant au Palais-de-Justice, place de Roanne ; 

Aux fins de s'entendre déclarer coupable d'injures et de dif-
famation publiques par la voie de la presse, pour avoir in-
séré dans ledit journal, aux numéros des 9 et 10 févrierl849, 
qui seront annexés à la plainte, deux articles diffamatoires, 
commençant, le premier, par ces mots : « Que nos lecteurs 
nous pardonnent,» et finissantpar ces mots: «Avec lequel no-
tre ami Dulong a été lâchement assassiné; » 

Le second, commençant par ces mots : « Quoi qu'en disent 
quelques-uns de nos adversaires, » et finissant par ceux-ci : 
« Il n'y aura que deux illustres épées de moins en France ; » 

Et attendu que ces deux articles constituent les délits d'in-
jures et de diffamation publiques, prévus et punis par les ar-
ticles 1,2,3, 13, 14,18 et 19 de la loi du 17 mai 1819, s'ourr 
led.t Faurès déclanr coupable des délits sus- mentionnés, pour 
ensuite être fait sur la réquisition du ministère public appli-
cation de la loi pénale, et s'entendre en outre condamner au 
profit de la partie civile à 10,000 francs de dommages inté-
rête, qui seront versés dans la caisse des bureaux de bienfai-
sance de Lyon. 

— VAUCLUSE (Orange). — Nous recevons de notre cor-

respondant les détails qui suivent sur un assassinat com-

mis dans la petite commune de Barroux, arrondissement 

d'Orange (Vaucluse), le 27 janvier dernier. 

Depuis longtemps des relations criminelles existaient 

entre la femme Fourès, mère de trois enfans, et le nom-

mé Bayle, son voisin, marié et père aussi de plusieurs 

enfans. Fourès avait la certitude de sou infortune ; plu-

sieurs fois il avait surpris Bayle en conversation crimi-

nelle avec sa femme ; de là des querelles intérieures, sou-

vent même des coups entre les époux Fourès. Faible de 

constitution, Fourès était toujours la victime dans ces 

luttes, et il porlait sur la figure les traces de violence de 

sa femme envers lui, Plusieurs fois celle-ci avait fait en-

tendre des menaces de mort envers son mari, et Bayle 

venait souvent à son aile dans les querelles journaliè-

res. 

Le 27 janvier dernier, sur les cinq heures du soir, un 

voisin passant devant la porte des époux Fourès les en-

tendit se disputer selon leur habitude; il ne s'arrêta pas, 

rentra chez lui sans s'occuper davantage des suites de la 

dispute. 

Cependant le lendemain 28, jour de dimanche, Fourès 

ne se reudit pas selon son habitude ehe? le barbier du 

village pour se faire raser, on ne le vit pas à la messe où 

il ne manquait jamais d'aller, et ses amis ne l'aperçurent 

pas de toute la journée. Sa femme était au Barroux ; elle 

ne paraissait ni inquiète ni préoccupée de l'absence de 

son mari. Bayle s'était rendu au cabaret le samedi « à sept 

heures et demie du soir; » il s'y rendit de nouveau dans 

la journéo du dimanche. 

Lo lundi 29, Fourès n'avait pas reparu $ comprenant 

que cette absonce prolongée devait paraître extraordinai-

re, sa femme alla chez M. le maire et déclara à ce magis-

trat que le samedi soir soir son mari était sorti de la mai-

son furieux, et que depuis lors elle ne l'avait pas revu. Il 

est à remarquer que le samedi à midi elle avait envoyé 

chez une de ses sœurs, au village de Segqret, distant de 

trois lieues environ, spn fijs ijgé de onze ans, et qu'elle 

lui avait recommandé de ne revenir que le lundi. Elle 

n'avait gardé auprès d'elle que ses deux autres enfans dont 

l'aîné avait à peine quatre ans. 

A peine avait-il reçu cette déplaration, que le maire de 

la commune Ut comprendre à cette femme que celte ab-

sence pouvait cacher quelque affreux mystère, et lui dit : 

« Il faut retrouver votre mari mort ou vif, car je vous vois 

dans de mauvais draps. » En même temps il s'empressa 

d'avertir la famille de Fourès, et de concert avec l'auto-

rité locale des recherches furent aussitôt commencées. 

Il était midi environ. 

Cependant la femme Fourès, après avoirvu M. le maire, 

était vetiueau devant de son lils qu'elle rententra dans un 

bois dit de Romane, accompagné d'un de ses oncleS, jeu-

ne enfant de six ans. Elle lui demande : « N'as-tu pas vu 

ton père ? — Non, répondit le jeune Fourès. — Pauvre 

enfant, dit-elle aussitôt, tu n'auras plus de père, il se sera 

peut-être noyé. » 

Ce propos rapporté au maire par ces enfans qu'il eut 

soin d'interroger à leur retour fut un trait de lumière 

Tous les bassins, toutes les écluses qui se trouvent aux 

alentours du village furent mis à sec, et enfin, sur les 

cinq heures du soir, on trouva au fond d'un bassin situé 

à vingt-cinq mètres au dehors du village le corps du mal-

heureux Fourès. 11 était couché sur le dos, les avant-bras 

repliés sur la partie supérieure des bras, et les paumes 

des mains relevées vers le ciel. Rien n'était décomposé 

dans ses traits ; sa bouche et ses yeux étaient fermés, et 

l'on ne remarquait ni sur ses vêtemens ni sur sa personne 

les traces inévitables qui suivent la lutte d'un homme qui 

se noie et qui se débat instinctivement contre la mort. 

D'un autre côté, aucun lien ne retenait les diverses par-

ties du corps de Fourès, et ce qui éiait digne de remar-

que, c'est qu'il passait pour un des meilleurs nageurs de 

la commune. L'eau des bassins flottait au niveau du bord, 

il lui eût été facile avec le moindre effort de se soustraire 

à la mort. 

Après cette découverte, la garde nationale surveilla le 

cadavre. M. le juge de paix de Malaume fut appelé, ainsi 

que le docteur Lemoine. Après avoir examiné l'extérieur 

du cadavre, le docteur déclara qu'il ne voulait pas se 

charger seul de l'opération. Deux autres hommes de 

l'art furent appelés, il résulta de l'examen extérieur du 

cadavre et de l'autopsie à laquelle ils procédèrent que 

Fourès ne s'était point noyé et qu'il n'avait été jeté dans 

l'eau qu'après sa mort. Aucun des caractères naturels 

qui suivent l'asphyxie par submersion ne se faisait re-

marquer. Un examen sérieux de l'extérieur du corps 

leur fit au contraire apercevoir différentes contusions qui 

avaient dû précéder la mort, et surtout des traces non é-

quivoques de strangulation dans la partie supérieure du 

cou, tout près du larynx. 

L'autorité judiciaire, informée sur-le-champ, M. de 

Pérot, procureur de la République, assisté de M. le juge 

d'instruction, se rendit sur les lieax. La femme Foures et 

Bayle furent mis en état d'arrestation et placés de ma-

nière à ne pouvoir communiquer, soit entreeux,soit avec 

les personnes de l'extérieur. De nombreux témoins en-

tendus révèlent contre eux des faits de la plus haute gra-

Interrogés, ils nièrent leur culpabilité, mais elle vite. 

ressortait de leurs réponses embarrassées, d'un tremble-

ment nerveux dont ils étaient saisis et des inconséquen-

ces dans lesquelles ils tombaient. 

Déposés momentanément dans la maison d'arrêt de 

Carpentras, la femme Fourès fit appeler le gardien chef 

et lui fit l'aveuleplus complet de son crime, aveu qu'elle 

a renouvelé devant M. le juge d'instruction d'Orange. 

Elle déclare que le samedi 27, à sept heures du soir, 

elle exécuta avec Bayle l 'affreux projet qu'ils avaient 

formé depuis longtemps de se débarrasser du malheu-

reux Fourès. Ils le saisirent pour l'étrangler; mais la 
main de Bayle ayant glissé, il fut violemment mordu à 

l'index de la main droite par sa victime (l'on remarque, 

en effet, sur l'index de la main droite de Bayle, à la se-

conde phalange, une forte blessure). L'ayant saisi de 

nouveau, bientôt après, il avait cessé de vivre. Le cada-

vre resta dans ce lieu jusqu'à minuit, Bayle sortit pour 

aller au cabaret, tandis qu'elle veillait dans sa cuisine 

sur le cadavre. A minuit, son complice revint, prit sur 

son bras le corps inanimé et alla seul le jeter dans le bas-
sin où plus tard on l'a trouvé. 

Ces aveux ont complété l'information, et la blessure de 

Bayle à la main droite corrobore les aveux faits par sa 

complice. Quant à lui, il persiste dans ses dénégations ; 

quoiqu'il ne puisse expliquer raisonnablement la cause 

de sa blessure, qui, au dire des hommes de l'art, est évi-

demment le résultat d'une morsure. 

Toute la population de Barroux a été saisie d'épou-

vante à la nouvelle d'un crime aussi affreux. 

— SEINE-INFÈRIEURE (LeHavre).—Ua nouveau détache-

ment de dix-sept insurgés graciés, venant de Brest, est 

arrivé hier au Havre par le bateau de Morlaix. Au débar-

quement, ils ont été mis à la disposition de M. le sous-

préfet, qui les a fait transférer en omnibus dans le local de 

l 'ancienne Bourse, où ils ont séjourné tout le restant du 

jour. Ils en ont été extraits le soir et dirigés sur Paris 

par le dernier convoi du chemin de fer. 

— HAUTE-VIENNE (Limoges), 9 février. — L'administra-

tion des ponts et chaussées a depuis longtemps établi 

dans la commune de Saint-Sulpice-Laurière un atelier 

nombreux d'ouvriers terrassiers et mineurs, qui travail-

lent à la percée du souterrain de Combeau, sur la ligne 

du chemin de fer du Centre. La plupart de ces ouvriers 

appartiennent au pays , quelques autres sont Piémontais 

et jusqu'ici la bonne intelligence avait régné entre eux 

et leurs camarades. Tout à coup cette entente cordiale a 

fait place à des querelles, à des collisions qui ont dû at-

tirer l'attention de la justice. Les ouvriers de la localité 

ont manifesté la prétention d 'être seuls désormais char-

gés^des travaux du chemin de fer, et de faire expulser 

de 1 atelier les étrangers qui, suivant eux, n'avaient pas 

le droit d 'y trouver de l'occupation. Les Piémontais, ainsi 

que les chefs d'atelier, ont résisté à ces exigences, et la 

mauvaise humeur des mécontens a fait explosion. Le 16 
janvier dernier, plusieurs d'entre eux excitèrent leurs ca-

marades à déserler les chantiers ; l'accusation prétend 

que, pour les y contraindre, ils eurcmt recours aux me-

naces et même à la violence. Intimidés par ces manifes-

tations, les travailleurs se retirèrent en assez grand nom-

bre, et il en résulta une grève à Patehe,' du Combeau. 

Vainement les directeurs voulurent interposer leuy au-

torité; leur voix fut méconnue, et, pour éviter des désor-

dres plus sérieux, ils prirent le parti de suspendre les 

travaux et de congédier les ouvriers qui étaient restés 

sur le chantier. Procès-verbal fut dressé par M lo juge 

de paix du canton de Laurière et transmis à M. le procu-

reur de la Bépublique, qui a commencé immédiatement 

une information poutre les individus signalés comme les 
instigateurs de la coalition. 

Par suite de l'instruction, sept prévenus ont comparu 

aujourd hui devant le tribunal de police correctionnelle. 

M. Charrain, substitut, a exposé la plainte, et ce magis-

trat a insisté sur la nécessité d'une répression sévère qui 
peut seule empêcher de nouveaux désordres. 

Le Tribunal a relaxé deux des prévenus ; lea six au-

tres uni été condamnés par application des articles 4 F, 

et 416 du Code pénal, modifiés par l'art, 463, l'un à qua» 

lie mois d'emprisonnement, les quatro autres à 15 jours 
de la même peine. 

ETRANGER. 

NAPLES , 2 février. - Un procès pour loquet les crimi-

nalistes napolitains ont lorgé un mot qui n'a point de ter-
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me analogue en français, ni en latin, le suoricide, c'est-à-

dire l'assassinat d'une sœur par sa sœur, a subi les deux 

degrés de juridiction devant le juge royal de MelH, et la 

Cour d'appel criminelle de Poten/.a, province de Basili-

cata. La Cour suprême de justice de Naples était saisie du 

recours en cassation exercé par la condamnée. Le déve-

loppement des moyens de nullité invoqués par M. Santo 

Marlinelli, avocat de la réclamante, a fait connaître les 

faits suivans : 

Anna Minolo, femme Savino, créancière de sa sœur 

consanguine, Luigia Minolo, se rendit chez elle et la con-

traignit par violence à signer à son profit quatre billets à 

ordre pour le montant de sa dette. U paraît qu'après la si-

gnature de ces obligations Luigia Minolo protesta con-

tre la violence qui lui était faite. La femme Savino lui 

porta à la tête plusieurs coups d'un instrument conton-

dant qui n'a pu être retrouvé, et l'étendit morte à ses 

pieds. 

Le juge royal de Melfi, après avoir constaté le crime, 

s'est transporté chez les époux Savino, afin d'y faire une 

visite domiciliaire. U a trouvé la porte fermée; il a été 

obligé d'attendre le retour de la servante Angela Creco, 

qui avait emporté la clé. 

Pasquale Savino, mari d'Anna Minolo, est survenu en-

suite, et ses déclarations ont été consignées au procès-

verbal sans prestation de serment, attendu le lien qui 

l'unissaità l'inculpée. L'attention dn magistral s'est perlée 

en premier lieu sur une chemise tâchée de sang qui avait 

été lavée, afin sans doute d'en faire disparaître les taches 

de sang, et qu'on avait étendue sur des morceaux de bois 

pourla faire sécher. Il trouva aussi les quatre billets à 

ordre souscrits par la défunte , et montant ensemble à 

quatorze tomala. 

Anna Minolo, femme Savino, avait été traduite devant 

la Cour criminelle de Potenza pour crime de vol et de 

suoricidio, ou assassinat commis sur la personne de sa 

sœur. 

La Cour a écarté l'accusation de vol ut la circonstance 

de prémédiiaiion ; mais, attendu que le meurtre avait été 

précédé d'une extorsion de signature, Anna Minolo a été 

condamnée à la peine de mort. 

Trois moyens de cassation, plaidé» devant la Cour su-

prême de Naples, ont été écartés ; mais là Cour criminelle 

avait établi dans les considérans de son arrêt que « l'in-

culpée, immédiatement après avoir consommé le crime , 

avait été sa chemise ensanglantée, et s'élait couverte 

d'une camisole sans chemise. » Or, ce fait ne résultait 

d'aucun des élémens de la procédure; les juges ne spé-

cifiaient pas non plus si c'était au domicile de sa sœur ou 

dans sa propre habitation que l'accusée avait changé de 

vêtemens. Ce n'était probablement qu'une conjecture in-

diquée par le raisonnement, et que les juges n'avaient pas 

le droit de consigner dans leur arrêt, puisqu'il ne reposait 

sur aucune preuve directe. 

En conséquence, et attendu la violation des règles de 

la procédure, fixées par ['articles 283 du Code pénal na-

politain et l'article 219 de la loi organique ; 

La chambre criminelle, présidée par M. le conseiller 
Sarlo, par empêchement du premier président, a cassé 

l'arrêt et renvoyé la cause devant la Cour criminelle de 

Erani, pour être procédé à un nouveau jugement. 
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beau bal masqué, paré et 

travesti du Jardiu-d'lliver. IVur répondre aux nombreuses 

demandes qui lui sou t udrosséeo chaque jour, l'administra-

tion de cène grande lè;e carnavalesque croit devoir faire 

connaître que les dames, comme les cavaliers, seront admises 

parées et travesties. C'est par la variété et la beauté des ti i-

lettes et d s costumes que ce bal pourra répondre au luxe 

ébloui sanlde la décoration du Jardin-d'Hiver, qui présenteia, 

pour cette fois seulement, le coup-d'œ I le pins excentriq ie 

que l'on puisse imaginer. Tous les transparais allégoriques 

sont terminés, et nos peintres donnent le dernier coup de pin-
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lèbres artistes dramatiques et comiques, et, pour compléter 

ce merveilleux ensemble, la Taglioni et Carlolta Grisi appa-
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Diane chasseresse. Les orchestres aériens de Strauss et Dufres-
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MA» EUE DE LÀ CEOIX. 
Etude de M* Th. PETTIT, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 137. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, deux 

heures de relevée, le samedi 3 mars 1840, 

D'une MAISON siseà Paris, rue de la Croix, 10, 

et rue Montgolfier, 18. 

Sur la mise à prix de 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me PETTIT, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Montmartre, 137, dépositaire d'une copie de 

l'enchère ; 

2° Et à M e Devant, avoué colicilant, à Paris, rue 

Saint-Germain-l'Auxerrois, 86. (8885) 

p- ! MAISON t ROI DE-SICILE. 
Etude de M* TRONCHON, avoué à Pans, rue Si-

Antoine, 110. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Siine, 

le jeudi 8 mars 1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec ses dépendances, site rue 

du Boi-de-Sicile, 37. 

L'adjudication a eu lieu le 18 décembre 1847, 

moyennant 60,000 fr. 

Mise a prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M' TRONCHON; 

2° A M" Mercier, avoué à Paris, rue Neuve- St-

Merry, 12 ; 

3° A M" Péronne, avoué, rue d'Aboukir, 35. 

(8886) 

MAISON RUE SAINT-VICTOR. 
Etude du M" BUKD1N, avoué, quai des Augus-

tins, 11. 

Vente sur publicationsijti'iié aires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, deux heu-

res de r» levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Victor, 

70. 

L'adjudication aura lieu lo 21 février 1849, 

deux heures de relevée. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1"A M" BURDIN, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, quai des Augustins, 11 ; 

2° A M" Mouillefanne, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue Montmartre, 104. 

(8887) 

Pa* MAISON RUE BOÏÏR&ADLT. 
Etude de Me FOL BET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

le mercredi 28 février 1849, deux heures do rele-

vée, 

D'une MAISON, si e à Paris, rue Bonrsault, 20. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignem' ns : 

1° A M* FOURET, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, de-

meurant à Paris, rue Sainte Anne, 51 : 

2* A M e Dyvrande, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue Favart, 8; 

3° A M' Ilirdy, avoué présenta laven'e, demeu-

rant à Paris, rue Verdelet, 4. (8888) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Pa- BEÎLE MAISON. Ss&fifc 
tairés de Pârk, te -27 février I849

 une
 BELLE 

MAISON d'une c instruction et d'une solidité re-

marquables, située rue Rambuteau n» 20, consis-

tant en plusieurs corps de bâti mens, cours et ca-

ves. Superficie, 543 mètres. — Revenu actuel, 

25,126 fr. Mise à prix, 330,000 fr. Une s nie en-

chère adjugera. — S'adresser à M" LAtSAItBE, no-

taire à Paris, rue de la Monnaie, 19. (8853) 1 

p- MAISON RUE npS
A^IAISES -

Etude de M' GILLIABD, avoué à Fontainebleau. 

Vente par liciiation, en U chambre des notai-
res de Pans, le 6 mars 1849, à midi, 

D'une MAISON propre au commerce en gros 

située à Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 13' 

d'un produit, susceptible d'augmentation, dë 
5,000 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
Facilités pour le paiement. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, à M" Angot, nouire, vendeur, rue St-
Martin, 14 ; 

A Fontainebleau, à M'' G1LLIARD, avoué pour-

suivant, et à M' Gravier, notaire; 

A Troyes, à M 0 Collot, notaire. (8892) 4 

COMPAGNIE Btî CHEMIN DE FER 
DE ROUEN AU HAVRE. 

MM. les porteurs d'obligations des emprunts 

contractés par la Compagnie du Chemin de fer de 

Rouen au Havre en 1815 et 1847 sont prévenus 

qu'il sera pro élé publiquement; le 23 février 

présent mois, à deux heures précises de l'après-

midi, au siège de la Compagnie, rua d'Amster-

dam, 15, au tirage d : 22 obligations de l'ein 

prunt de 1815, e' au tirage do 11 obligations de 

l'emprunt de 1847, qui doivent être remboursées 

le 1 er mars prochain. 

Par ordre du conseil. 

Lo chef de l'exploitation, 

G. IIE LAPEYMÈRE. 

DES COLONIES PÉNALES o~, 
par M. LACOUDRAIS , ancien depU é. Charpentier, 

libraire, galerie d'Orléans, 16. ■ (1788) 

OmiV wfHPVQ Cartes à jouer supérieures. 

LU A Iliilià. Piquet 60c. le jeu; 3 25 
le sizain. Entières, 75 c. le jeu, 4 23 le sizain. — 

Location, povr soirées, d'albums, dessins, bronzes 

et tableaux, à 1 fr. et au-dessus. SUSSE, place de 

la Bourse. (1782) 
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ions en usage 'Lc '^'kv 

 - , chez VV. ROCFn/*
1

!' 

270, rue St llonoré, et chez t
0Ui

T '
 df

«f 
pharmaciens. 

N. B. Oh 

veilleur 

détruire la _ 

toutes les préparations ^ 

"instruction 3 fr., chez 

iens. " U3 ws K,, 

LAS!

8
,,ATURE

" 'e cache,
J(

, 

L'ANGLAIS MAÎTRE , en 23 
- chez l'an ie ,i

r
 T*" 

Champion, 19, rue Ciioiseul. 2'édh V *î 
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POUDRE PURGATIVE ̂  
même la limonade de R,gé, approuvée

 D
arl 

demie de médecine. Chez l'inventeur, pharmi ' 

rue Vmenne 12. En province et à l'éj 
chez MM. les dépositaires.— Le flacon 

accompagné d'une instruction. Prix : 2 fr 1' 

K fiïlVPî ï 1NIECT,0N
 SAMPSO , 4 fr. 

UU ÏJJuLSj chroniq-'es guéries en trois 
Ph. rue Rambuteau, 40. Exp. (Alfr.) 

0 ATJ BOYVEAU-LAFFCTEUR pour guérir en 1 

uUû les dartres, syphilis, etc. RueRiclw 

[m 

PLACE DE LÀ BOURSE, OFFICE GENERAL DES CHEMI l\To 12." 
nennetgnemen» gratuit» sur tout ce qui concerne les Chemins de Fer : Heures de «1 <part» et d'arrivées , Prix des places 

PLACE DE LA Bill: 

W 12. 

Taris' des marchandises, par grande et petite vit* sse, etc., etc. 

OkOX SB .M. 

ALEXANDRE 11 (f, 
passage de riîutre-

pôt-des-SIarais, O, 

s» Paris. 

SANGSUES MECANIQUES 
ET VENTOUSES ALEXANDRE . 

APPBOUVEES PAR LES CONSEILS DE SANTE , DES MINISTERES DE LA GUERRE , DE LA MARINE 

ET DES HOPITAUX CIVILS. 

Breveté «> E » Franco 

ï'onr 13 ans ; 

Patentes et privilèges 

dans les différais Etats 

de l'Europe et les Deux-

Amériques. 

^•Cette invention, qui vient d'Être présentée à l'Académie de Médecine, a reçu l'approbation de toutes les célébrités médicales de Paris et de Londres. — La manière de s'en 

servir est prompte et facile; le prix est bien inférieur à celui des sangsues naturelles, car les mêmes pouvant servir pendant plusieurs années, économiseront aux familles le 

prix des sangsues animales qu'elles pourraient employer. Cinq d .i ees sangsues produisent le même résultat que vingt sangsues naturelles, en moins de temps , sans produire 

ancune sensation douloureuse ni laisser de cicatrices. — Cet appareil, dont le prospectus indique les fonctions et l'usage , devient iudispensahle pour toutes les familles, les 

hôpitaux et bureaux de bienfaisance. MM. les médecins et pharmaciens doivent surtout retirer un grand avantage de cetlc ingénieuse et philanthropique invention, qui pos-

sède tous les avantages de la sangsue naturelle sans avoir aucun de ses inconvéniens. 

Les Appareil* se vendent aux prix suivans : N° 1. Boîte de luxe, douze sangsues, un scarificateur et accessoires, 24 fr. — .N» 2. Boite dite de famille, même contenu, 18 fr. 

— N° 3. Boîte dite de docteur, façon Irausse, six sangsues, scarificateur, accessoires, etc., 15 fr. — N° 4 Grand appareil d'hfipital, quatre ventouses graduées, fonctionnant 

sans feu ni pompe, douze sangsues, un scarificateur, lame de rechange et accessoires, 44 fr. — Remises d'usage aux commissionnaires. (ECRIRE FRANCO.) 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON, 
MAGASIN »K CUABIIO\ D53 BOIS, 

CHABBO\ BE TEBBG , COKE <>t 
BOIS A BBVIiEB. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-

ilé supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, .8 fr. 75 c. 

ld. moyen 1" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

Maladies 
j 6UÉRISO* fROMME, RADICALE ET PU' Ç0U1BM 

par le traitement du Docteur 

Médecin de U Faculté d* t'aii.i, maître r.w pli» 1 

t*-[jliarmacirii >ie» hôpitaux de U viVt* P?flJ P 
feaseui de inéiteeiiie et de r»iiRU«]tie , hein** 

dai! es et réc*»mpunsci< natiimaU'i , 

Rue BSontorgueil, 21. 
Cûnnultatioru yrtihules. i 

TRAITr.Ml.M l'Ail COlilll.SrONUAM't .t+F 

 m «mi 

I^a publication légale «les Actes «le Société e*t oIiliKiiloirc. pour l'année IS19, «ans les I»i:'ri'I i:s-A V viVil KS . la GALETTE BES TBIItliKAUK et 
1,E BBOIT. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DEJUSTICE 

Etude de M» WF.IL, huissier, boulevard 
du Temple, 49. 

F.n l'Hôtel des commissaires—priseurs 
place de la Rourse, 2. 

Le jeudi 15 février 1849, à midi. 
Consistant en vases, pentules, cem-

mode, armoire, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé, en date 
A paris du 31 janvier 1849, enregistré 
a Paris le 10 février suivant, folio 12, 
verso, case 2«, par de Lettang, qui a 
reçu 5 fr. 50 c , décime compris, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, exis-

tant entre M. François - Hyacinllie 
.\OURTlER, fabricant de châles , de-
meurant à Paris, rue des Fossés-Mont-
martre, 1, et M. Charles-François-Ben-
jamin NOURTIER, négociant, demeu-
rant en ladile ville, rue Nutre-Dame-

«les-Vietoires, 6 , sous la raison NOUR-
TIER, frères, ponr l'exploilalion du 
eommercede chalcs cachemires el nou-
veautés, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du 24 décem-
bre 1847, enregistré audit lieule 4 jan-
vier suivant, folio 100, recto, cases 2 
tu 3, par le receveur, qui a perçu 5 fr. 
*,o c, décime compris ; 

A été dissoute à daler du jour de 
i'acle présentement extrait, et que M. 

François-Hyacinthe Nourlier a élé 
nommé seul liquidateur, avec mission 
démener à liu cetlc liquidation dans 

J c délai d'une année. 
Pour extrait. 

HTACWTBI NouaTIEn. (93) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du 31 janvier 1 B «», en-

registré en lidne ville, le 10 février 
suivant, folio 12, verso, case 4, par de 

Leslang, qui a reçu 5 fr. 50 r., décime 

compris. 

Il appert : 
Qu'il a elé formé une société com-

merciale enlie M. l'rançois-Iljacinlbe 

NOURTIER, fabricant de chiites, de-
meurant A Paris, rue des Fossés-Mont-

niartre, 2, cl un commanditaire dési-

gné audit acte ; 

Que la raison sociale sera XOURTIER 
et C*, et qu'elle est formée pour trois 

années, à partir du i" j mvier 1849; 
Que M. FraDçois-Hyacinlhe Nourlier 

est seul gérant de la société, et a seul 
la signature sociale; 

Que le siège de la sociélé est fixé à 
Paris, rue des Fossés Montmartre , 2, 
avec pouvoirde le transporter ailleurs, 

et, qu'enfin, celte société a pour but la 
fabrication des châles cachemires el 
nouveautés, tissus de laine unis et bro-
ches en châles, et étoffes brochées pour 
gilets et meubles. 

Pour extrait. 

HYACINTHE NOIRTIEK. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du 1" février, 

Appert : 

Que la société formée le 10 octobre 
dernier, entre MM. GOUGEA1W et 
MARTIN, sous la raison MARTIN et (.• , 
pour l'exploitation d'une fabrique de 

parfumerie, dont le siège est rue de 
l'Arbre-Sec, 46, est dissoule à datur 
dudiljour, 1»' février 1819. 

GouGEAim. (95) 

D'un acte soin signatures privées , 

en dale à Vincennes du 1" février 
1849, enregisiré au même lieu le 11 d u-
dnmoisparM. Chevallier, receveur, 
qui a perçu les droits ; 

Il app. rt : 

Que M. BOUCLV et Mme BONNET, 
épouse séparée judiciairement de son 
mari, demeurant â Vincennes, rue de 

Paris. 74, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour lo com-
merce d'épicerie el hôtel garni i Vin-

cennes, susdite rue de paris, 74, sous 
la raison sociale BÛUUIA cl BONNET, 
pour neul années, du l ir janvier 1848 
au 1er janvier 1849, laquelle sera al-

minisliee et gèiée en commun par les 
associés, dont le capital social nuisis -
tant en marchandises, meubles et us-
îensibles, a élé fourni par moitié par 
eux. 

Roefi.Y et BONNET . (96) 

D'un acte sous seings privés, fait iri 

pie à l'iris, le 10 février 1849, enre-
fd-lré à Paris le même jour, itf apperj 
que Jean-Léonard CQDET, ancien né-
gociant, demeurant à Paris, ciiè-Tro-

vise, 8; Jeanne-I.tona COURT, demeu-
rant i Paris, cité Trévise, 8 ; Elienne-
Victor CHAPP.o.v, commis-négociant, 

demeurant à Paris, rue Notrc-Oame ■ 
N;>zare h 34, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, sous la raison 
Jotnne COOET et c, pour l'exploita 
lion du commerce de vins au panier. 
Li durée le la société csi fixés à cinq 
années, à partir du février 1819. 
Son siège est à Paris, cilé Trévise, 8. 
La raison sociale tsl dévolue â Jean-
Léonard Codet seul. Les bénéfices 
comme les perles seront répartis par 
tiers enlre les associés. La société se-
ra gérée ct administrée ea commun 
par les associés. 

Le fonds social est fixé i la somme 
de 11,000 fr., apporté comme il est 
dit eu l'acte de société. 

Pjris, le 13 février 1849. 

CHAPPIIOX. (97) 

Etude de M« GAV, huissier, rue Ste-
Avoie, 2. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 11 lévrier 1849, en-
registré ; 

MM. Adolphe RARAFORT, employé 
de commerce, demeuraut à Paris, rue 
Mandar, 12, ct Prosper GUKllIN, em-
ployé de commerce, demeurant à Pa 
ris,' rue Nationale Sl-Mlrtin, a i, 

Ont formé une société en nom col-
lectif, sous la raison sociale Prosper 
GUIÏRIN et IIARAFORT. 

Cetlv sociè.e, dom le siège est établi 
rue Beaurepaire, 10, aura une durée 
de deux ans, à partir du 15 février 
courant. 

Chaque associé a la signature socia-
le, mais il ne peut s'en servir pour les 

acquisitions do marchandises ; ces ac-
quisitions d avant loules se faire au 
compta ni, à peine de nullité des enga-
gemens souscrits â cet égard ct de 
dissolution immédiate de la sociélé. 

Pour faire publier I'acle susdit, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un exlrait. 

Pour ex'rail • 

C AY . (98) 

TE1BCMLJEJ0MMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugr-ment du Tribunal de commerce 

de la Seino,séant à Paris, du 12 lévrier 

1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 aoûti8t8, el 
vu la déclaration faile au greffe, décla-
re en étal de cessation do paiemens le 
sieur MATTIIAT (Jules-Gabriel), limo-
nadier, rue des Fossés-Montmartre, 2; 
lixeprovisolrementà la dale du 10 juil-
let 1848 ladit î cessation ; ordonne que, 
si fait n'aelé, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce : nomme M, Evette, mem-
bre du Tribunal, commissairo à la 
liquidation judiciaire, cl pour syndic 
provisoire, le sieur Sannier, rue Saint-
Georges, 29 [N° 4J5 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant A Paris, du 12 février 
1849, lequel, en exécution de l'artielo 
1er du décret du 22 août 1848, et TU ia 
déclaration faile au greffe, dèclaro en 
élat de cessaliou de paiement le sieur 

ALEXANDRE (Remi-Aimé- Alexandre), 
limonadier, r. St Denis, 278; liio provi-
soirement i la daledu i5maiig48ladite 
cessation; ordonne que si fait o'a élé, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux art. 455 

et 458 du Code de commerce; nomme M. 
Compagnon, membre duTrniunal.com-
missaireà la liquidation judiciaire, el 
pour syndic provisoire, le sieur Mail-
le l, rue des Jeûneurs, 4o [N- 436 du 

gr.Ji 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la S-une, séant à Paris, du 12 février 
1 S 40, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite ao greffe, décla-
re en élal de cessation de paiemens le 
sieur DEMAItlNE (Auguslc-l'rançois-
Denis), marchand do bois de scia-
ge, rue Saint Victor, 81; lixe provi oi-
remenl â la dale du 31 mars 1848 

ladile cessation; ordonne que, si lait 
n'a été, les scellés serontapposés par-
tout où besoin sera, conformément aux 
art. 4S5 et 458 du Cod ! de commer-
ce; nomme M.jSucy Sedillot, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, el pour syndic provisoire 
le situr Thiehaul, rue de la Dieafai-
saneè; 2 438 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CUJÎ ANCIEBS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de tommtrCê de Paris, salle des assera 

blées des créanciers, MM. Us créait 

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur MOREL (Louis), épicier, 

rueCaumanin, 3o, le 19,fevrier à 3 
heures [N" 427 du gr.]; 

Du sieur ROULA Y iFranr/ois-Réné}, 
directeur du bureau des nourrices, rue 

Madame, 2, le 19 lévrier à 9 heures 
[N- 377 du gr.]; 

Du sieur POMMIER (André), (liqui-
dation personnella), gérant du journal 
l'Echo agricole, rue Coquillière, 12 
bis, le 19 février à 1 heure [N» 433 du 

gr.j; 

Du sieur GIOT (Nicolas\ plaqueur 
en sellerie, rue Neuve-Sl-uenis, 13, le 
19 février à 1 heure [N- 432 du gr.]; 

Du sieur TIHY Théodore-IIonoré), 
md de verroteries, rue Rourg-l'Abbe, 
22, le 19 février à 1 heure |N» 431 du 
gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge -commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l V-
tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndtes. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sonl 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUOT (François), char-
pentier, place Vinlimille, le 19 février 
à 3 heures [N° 308 du gr.]; 

Pour être procédé, .tous la présidence 

de M. le juge-commissaire, eux vérifi-
calion cl affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame «ERCKEL, fab. d'allumet-
tes ch. uniques, rue SI Denis, 228, el 3 

Bellcville, le 19 février à 9 heures (N-

110 du gr. ; 

Du sieur RONXKIIY (Victor) née 
en vins, rue Si-Viclor, 10, le 19 ré 
vncr à t heure [W 197 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

el délibérer sùr la foimation du con-
cordat, au, s'il y a lieu, s\ntciulre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consul es 

tant sur les faits de la gestion que sur 
l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur MARIE (Adolphe), nég. en 
soieries, rue des Fotséa-Montuiartie 

8, le 19 février à 1 heure [S» 13 du 
gr-]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concorda*, l'admettre, s'il 
y u Heu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

PRODI'CIION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du si<ur 
RI 1|AI',B ( Paul ) , pharmacien, n.e 
Tararme, n. 16, sont Invites a pro-

duire leurs litpes de ïréaness avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-

catif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, enlre les mains de M. llellet.r. 

Paradis-Poisionn., 56, syndics, ).our, tu 
conformité de l'article 492 dé la loi 

du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification el admission des créances, 

qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N° 3S9 du 

Messieurs les créanciers du sieur 

POIRIER jeune (Jean-Julien) , md de 

papiers peints, rue Saiuie Avoie n 4i 
sont invités à produire |„urt liire-

do créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des somnus 
â réclamor dans un délai de vinal 

jours, à dater de ce jour, entre lis 
mains de M. Uellel, roe de Paradis 
Poissonnière, 56, syndic, pour, en con-
lormiio do l'arliele 492 du Code de 

commerce , être procédé à la vérifi-
cation el admission des créances uni 

commencera immédiatement ànrè» 
I expiration de ce délai |No 35, j

u 

Messieurs les créa iciers de DU 

LEMA1STRE (Pauline), Ihitère, lut 
MM- Denis , n. |«j ,

 inïi
„
v 

âp.oduiro leurs Ulres de eiéancesav,, 
un bordereau, sur papier timbré 

indicatif des sommes à récla mer dai s 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, enlre les mains de M. Portai, r. 

N'-des-Bons-Enrans, 25. syndic, pour, 
en conformité de l'art 492 de la loi du 28 
mai 1 838,ùlre procédé à la vériticaiion cl 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai (N» 349 dugr.)-

Enregistré i Pari», le 

|ta$u uu Irauu dix «eutiiu«i| 
Février 1849, F, lMPKlilEhlJÎ DE GUVOT, RUE NEUVE-DES-MATllUltliNS 18. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITtS. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 2 FÉVRIER i849,</ui liecia-
renl la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur TROISMAISON, serrurier, 
à Asnières, nomme M. Lehoueher ju-
ge commissaire, elM. Ilellel, rue Pa-

radis Poissonnière, 5S, syndic provi-
soire [N« 8616 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se. rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers ! 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur I.F.MARQUAM) (Jean Léo-
nard), n.d de vins, i Vauglrard, le 19 
février à 9 heures [N° 8625 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidente 

de M. te juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré . nces : 

NOTA 11 est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs tilret i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

De damo veuve (. F KVU (|,\ née RA-

MOM), ayant I. nu hôtel meublé, rue 

Duphol, i»,vtdetBeurant actuellement 

rueNeuve-Trévise, 18, l .i 19 février à 
I heure IN" t, 15 du gr.); 

Du sieur COETMACUER (Norbert 
François Girard), négociant, faub du 
rempte, 1 :, la m renier i i heure |N" 
S182 du gr.]; 

lin sieur CIIARTIFR (Juan Pierre-
François), tai leur, rue d'Amboise, 7, 

le 19 lévrier à 1 heure |V> 8507 dugr.]; 

Du sieur SARA/.IX (Frarçois), bou-
'anger, me M iiniis, mi i, n février 
à 1 heure |N' 8384 du gr.j; 

Pour légalisation 

ta «au. 

Pour entendre le rapr»'' 1 ']' 

.sur l'état delafalMifet^l 
formation du concorde! , ,^ 

'lieu, s'entendre déclenr mM 

et, dans ce dernier cas, H 

men, consultés 

gestion que sur l ulillf «' 
du remplacement des spw-

NOTA . Il ne sera .dmi^
1
"' 

ciers reconnus, 

REDDITION DE M»* 

MM. les créancier^. e*g 
niou de la lailliW ,

d
, '

 md
,je 

1RES el MILLOftlAl. 
bons,JVa.ugirard,cha«^« 

31, sonl invites a •JJ.jjrt 

février à . heure. ? »^ 
de commerce, salle dM1 , , j 

faillites, pour rt™
2
sV 

ticlo 537 do la lo'/V„
iU

T ?< 
entendre le compWĴ 00 
rendu par Ici lynf"* ^«rf* 
clore et l'arrêter; leur » ̂  

gede leurs to*$g„h#>>-
avis surl'excusabiliW»" 

dugr.). ^^^S 
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